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S . - Ordre du jour p 68111 ,.

PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,
vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M. le président . M te président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement la lett re suivante :

Paris, le 6 décembre 1984.
Monsieur le président,

J 'ai l ' honneur de vous faire connaitre qu 'en application de l 'ar-
ticle 48 de la Constitution et de l 'article 89 du règlement de l'Assem-
blée, le Gouvernement apporte à l 'ordre du jour des travaux de
l 'Assemblée les modifications suivantes:

Mardi Il décembre :
Le projet autorisant la ratification d'un protocole additionnel à

la convention de coopération monétaire entre les Etats membres de
la Banque des Etats de l ' Afrique centrale 'B .E .AC.) et de la Répu-
blique française du 23 novembre 1972 sera examiné à seize heures
avant le projet relatif aux installations classees.

Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assurance de ma
haute considération.

L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

-2

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

M . le président . L 'ordre du jour appelle les questions orales
sans débat .

OFFICE DES RADIO ELE5IF:NTS IONISANTS

M. le président . La parole est à M . Roger Rouquette, pour
exposer sa question (l).

M . Roger Rouquette. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé des
universités, l ' avenir d ' une branche du commissariat à l ' énergie
atomique, qu'il est question de filialiser, nie préoccupe . Il s'agit
de l'office des radio-éléments ionisants, dit O .R .1 .S.

et Celte question, n' 742. est ainsi rédigée :
s M . Roger Rouquette appelle l ' attention de Mine le ministre du

redéploiement industriel et du commerce extérieur sur la filialisa-
tion d'un des services du C E .A ., 1 ' 0 R l .S e0tfice des radio-éle-
nients ionisants, . Si la plupart des partenaires sociaux comprennent
la nécessité de la filialisation de l ' O .R .I .S. sur le plan industriel et
commercial, ils se posent le problème du statut du personnel . Deux
écueils, à son sens, doivent être évités : d ' une part qu 'au fil des
années la protection sociale s 'amenuise, d ' autre part qu ' un accord
éventuel aboutisse à une dualité de statut qui aurait le résultat
contr aire à celui recherché par la direction du C .E .A ., la souplesse
de gestion . Dans ces conditions et afin d' éviter ces écueils, quatre
organisations syndicales du C .F. .A ., qui représentent à elles seules
plus des deux tiers des salariés, préconisent que la convention du
travail soit appliquée à l 'ensemble du personnel actuel et futur de
la filiale O .R .I .S . Il lui demande quel est son point de vue à cet
égard . s

J'ai écrit à Mme le minist r e du redéploiement industriel et
du commerce extérieur à propos du principe menue de la filia-
lisation . Elle m ' a répondu le 23 novembre 1984. Saris aller
jusqu 'à dire que sa réponse m ' a convaincu, je comprends mieux
les motivations qui ont conduit le Gouvernement à demander au
C . E . A de filialiser l'O . R . 1 .S.

(teste cependant le statut du personnel . Deux écueils sont à
éviter : air fil des années, la protection sociale ne duit pas
s'amenuiser, et il ne faut pas qu'un accord éventuel aboutisse
à une dualité de statut qui aurait un résultat contraire à celui
rocher lié par la direction du C. E .A ., à savoir la souplesse de
gestion

Or il se niblc qu 'on s ' oriente vers un accord d'entreprise qui
présenterait de graves inconvénients, car en distinguant deux
statuts du personnel, l'un qui serait celui des agents sous
contrat t' . E . A ., et l'autre celui des futurs embauchés . on dou-
blerait tous les organismes représentatifs du personnel, ce qui
irait à l ' encontre de la souplesse de gestion qui justifie, selon
la direction du C . E . A ., la filialisation.

Dans ('es conditions, il est sûr que la solution la plus simple
est celle préconisée par quatre organisations syndicales du
C . E . A . : appliquer purement et simplement la convention de
travail du C .E. .A . au personnel de la futu re filiale.

En interrogeant le Gouvernement sur ce problème, mon but
n'est pas d'interférer clans une négociation . ,le n'en ai pas le
droit . Simplement, je désirerais qu ' on n ' écarte pas d ' un revers
de main une solution qui . en toute objectivité — et je connais
le problème — m'apparaît la meilleure. ,l'ajoute que mon senti-
ment est partagé par les membres de la direction du C . E . A.

Le 12 octobre, je suis intervenu . au cours d'une séance consa-
crée aux questions orales, sur une astre filiale du C . E . A ., la
C . I . S . I . Je demandais qu'on écoute les représentants du per-
sonnel lorsqu'ils présentent des solutions constructives . Pour
la j'ai été entendu, et j'aurais voulu remercier Mme le
ministre du redéploiement industriel et du commerce extérieur,
si elle avait été présente, puisqu'au début du mois de novembre
ont été prises des mesures qui vont dans le bon sens . c'est-à-dire
celui souhaité par la majorité des organisations syndicales de la
C . 1 . S . I . Je souhaite que . pour l'O . R . i . S ., il en soit de même.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé des universités.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d'Etut . Monsieur
le député, je voudrais d'abord excuser Mme Edith Cresson qui
est retenue par d'aut res obligations impératives . Je lui trans-
mettrai vos remerciements concernant le dernier point que vous
avez évoqué.

Sur la question posée aujourd ' hui, je peux vous dire que le
Gouvernement est très attentif aux conditions dans lesquelles
va s'effectuer, à compter du I" janvier 1985 . la filialisation
de l'O. R . I . S . au sein du groupe C. E. A . -Industrie . Il attache
en effet le plus grand prix à ce que, sur le plan des moyens
humains, financiers et techniques, la future société dispose de
l'autonomie de gestion indispensable pour lui permettre de pour-
suivre la croissance de son activité industrielle et commerciale
au rythme très élevé qu'elle a connu ces dernières années.

l .a modification des relations juridiques entre l'O . R . I . S . et
le commissariat à l'énergie atomique devait nécessairement sou-
lever le problème du statut des personnels.

A cet égard . monsieur Rouquette, je vous donne l'assurance
que le dispositif envisagé par le C . E . A ., en concertation avec
l'ensemble des organisations syndicales, garantit les droits des
personnels actuellement en place. Ceux-ci continueront à béné-
ficier intégralement de la convention de travail du C .E .A.
n'y a donc aucune crainte à avoir quant à une éventuelle
diminution de leur protection sociale.

S'agissant des personnels que l'O. R . 1 . S . pourra être amené
à recruter postérieurement à sa filialisation, M. l'administrateur
général du C . E . A . a précisé à plusieurs reprises que ceux-ci
seraient embauchés sur la base de dispositions conventionnelles
négociées entre la direction de l'O . R . I . S . et les organisations
syndicales du C . E . A ., largement inspirées de la convention de
tr avail . Ces dispositions seront soumises à la ratification des
organisations syndicales de la future société.

Vous conviendrez sans peine qu'il serait contraire à la logique
de l'opération de filialisation que le statut C . E. A . reste indéfi-
niment lié aux postes offerts par la nouvelle société O . R . I . S.
On pérenniserait ainsi des rigidités de gestion, que l'on cherche
précisément à réduire pour répondre à une situation de concur-
rence .
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Je préciserai enfin que le conseil d'administration du C . E . A.
a approuvé . en ce qui le concerne . les dispositions prévues à
une très large majorité lors de sa réunion du 5 decenibre dernier.
l .e comité de l 'énergie atomique sera amené à se prononcer dans
.OS tout liruch oins .jours.

M . le président . La parole est à M . Roger Rouquette.

M . Roger Rouquette . Monsieur le secrétaire d ' Etal . j ' avoue que
mes craintes n ' ont pas ide dissipées . En effet, si votre repusse
!t ' apporte la cunlinnalinn que le personnel du C . E . A . continuera
à hènéticier dans la future liliale des dispositions de l 'accord du
c ' . E . A . . je considère que lori complique la gestjun en déridant
que les futurs enihau :'heS auront un statut largement Inspire ,
de eeluj (il C . E . A.

Pour le personnel . à partir du montent où on dit

	

largement
inspire cela signjlie que, au tj! des années . la protection sociale
risque de s 'amenuiser . ( ' cla s ' est tu pour tut certain nombre
d 'autres filiales . ( ' ela explique la réticence qu 'eprnutent certaines
organisations syndicales face à la filialisation . ('elle-ci est souvent
svnunynu• de' sous-statut . et je mets cri garde le (Ioutorncment
et les auturilcs du C . E . A . contre ce dualisme qui va, je le
répète . compliquer cuusiderablentent la gestion de la future
liliale, ce qui n'est pas le but recherché par Le direction du
C . E . A .

SOCIiI'F: Put-seN l ' urI.AIN \la'l' F:Rtua.

M . le président. La parole est à M . Leborne, pour exposer sa
question 111.

M . Roger Leborne. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé des
universités . nia question, qui s ' adresse également à Mine e
ministre du redéploiement industriel et du commerce exletrieur.
concerne la société Potain-l 'e,c•Iain-Malériel Implantée à Montceau-
les-Mines.

Cette surjeté, spécialisée dans la construction de grues mobiles,
se trouve, depuis quelques rouis, confrontée à des difficultés
exlrémenwnt sérieuses de commercialisation cfe ses produits.
pourtant ce tpa'titi(s face aux produits étrangers.

Filiale de la société Puclain . principalement . société elle-même
rachetée par le groupe américain Case-Tennecu. I' . P . M . semble
victime de la volonté de ce groupe d 'abandonner le secteur du
matériel de levage e1 de manutention.

Dans une région dureraient frappée par la crise de l'emploi,
en l ' espace de quatre mois, soixante-quinze puis quatre-
vingt-dix-sept salariés de P . P . M . viennent de eonnaitre les affres du licen-
ciement . Ces licenciements touchent une niais-d ' u•uvre qualifiée
et risquent d ' entrainer à ternie le déclin de l ' entreprise.

II semble que, sans une relance rapide de P . P .M . . et sans
accords conunerejaax conclus entre les sociétés concernées en
France, la production française de tout ce' secteur industriel
risque de (Iisparailre.

Une élude a été recennuent réalisée, à la dcmalide de M . le
ministre du travail . de l ' emploi et de la formation profession-
nelle . par le cabinet Lautier-Mayer.

Quelles solutions industrielles et c•uniniereiales peuvent être
envisagées pour maintenir et développer la production français('
de matériel (le levage et de manutention ''

M. le président . l .a parole est à M . le secrétaire d ' f•aal auprès
du ministre de l ' éducation nationale . chargé des universités.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg, .secreiurre rl ' f?cul . Mon s ieur Ir
député, il cunvjenl de préciser tort d ' abord que le marché du
matériel de levage . et parlirulierenient celui des grues, a connu
tint évolution très détavurable avec 40 p . 1(1(1 de haisso au cuur's
des deux lcrniéri s années.

I Cette question, n 7 :39, est ainsi rédigée:
\l . Roger l .iliorue appelle l'allenliun de \lute' le ministre du

redt•ploiement industriel et du (minimrvo ex1(-rime sur la situalinn
de la société Po!ain-l 'uclaim\tali•rit•I, implantée à \fun ;veau-les- .\linos
rt yurialis(•e dans la con,tiuelinn de grues mobiles . ('elle soviet' .
,e trouve, depuis quelques uwi, du fai t de la tuluntr du groupe
ameri .•ain, euntrutitee a des difllcuttes si•rieo-es (le conunerciali-
satuu de ses produits, piaulant compétitif s. lare aux produits -ii
gels . Dan s. rote ruaiun durement happée par la crise de l'emploi.
en l 'espace de quat re mois . les salariés rte l'ol :tin-f'ou'lai!-\1all'rfel
viennent de cunnaitre deux viwues de lic•enejements . A la lumière de
l't:•tude réalisée à la demande du ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle, il lui demande quelles solutions
industrielles et conunerejaos peuvent i•t re envisagées pour maintenir
et développer la production française de matériel de levage et de
nianutent jon . ,

Sur les marches sur iesquels P . l' . M . est présente, l'1•:ur :,pe . le
doyen-\)rient, l ' Afrique. le marelle est passa' de 7 500 Imites en
1981 à 3900 en 1983 . Dans ces conditions . l' . l' . M n ' escompte
pas cendre plus de :350 utachine, en 1984 . alun, qu ' il en :nuit
placé 540 en 1982.

De ce fait . le pret .tier semestre de 1984 se solde par une perte
qui represenie plus de 6 p . 11)1) du rhjflre l 'alfaires, à la suite de
l ' exercice 1983 qui atait ('lé, lui aussi . cri perle.

Par ailleurs, fuites les éludes réalise, et disponibles sur
l'évolution prévisible du secteur, et en particulier l ' étude menée
à la demande du mjnisli•re (lai travail à laquelle lieu ; culs
réfa'rie•z . monsieur le et polo, ne laissent pas c<pérer ur, renverse
nient de tendance significatif da marché . Il est inalhe reusenu•nl
probable que, dans ce se-leur, la baisse (l ' uitivilo :cira un carac-
tère durable . 1' . P . M . a (Inn(' été . cuntrajnte de ri-luire ses effet
tifs . Alors que la société employait 798 salaries en 1982, leur
nombre a été réduit à 7711 au cours de l ' année 1988 . 1•:n juin 1984,
86 lieencienicuts ont clé effectués . et une nouvelle tletn :!ndc pour
125 licenciement, a état déposée auprès de l ' inspection du travail.

Par ailleurs, la soviet(' l 'Oclain . " principal actionnaire clé
a connu les difficultés que vous satea et met tri u•uvre

actuellement un plan de reslruct,ratiun qui la conduit a concen-
trer ses efforts sur ses actesitc e s prine•ipaies . 1 .a sucdéte. Poulain
ne souhaite pas, dans ces conditions . conserver une aci j vité qui
ne s'intégre pas dans sa stratégie indus!riellc.

Malpri de nuuthreux contacts, aucune offre d ' achat ne s' st
pour 'instant concrétisée . niais l'actionnaire majoritaire est
décidé à jouer sun ride jusqu ' à ce qu ' un partenaire éventuel se
présente.

M. le président . i .a parole est à M . Lebornc.
M. Roger Leborne . Je ne dirai qu ' un nuit puni- revenir .sut' le

pruble no de la repris' de la société l'oclait) par Case- ' l 'enneco.
.l'appelle l'attention du Gouvernement sur le fait que ce groupe
américain semble concentrer sun activité sur le machinisme agri
cule et sin' tout ce qui travaille à la surface du sol . II semble
vouloir abandonner complètement le secteur de la grue mobile.
Mes craintes concernent dune la production française de grues
mobiles . Je suis très ail courant de la question . et je comprends
qu ' il n ' y ait pas de repreneur actuellement et que des problèmes
de commercialisation se posent Mais je crains que . à terme, ce
soit toute la production française de grues mobiles qui soit
remise en cause et que . d ' ici à quelques années, nous soyons
contraints d'acheter (tes grues essentiellement à l ' étranger.

SO('IETÉ NATIONALE uis Pu('ltle s ET EXPLOSIrs

M . le président . La parole est à M . Veuillot, pour exposer sa
question I 1 t.

M. Hervé Vouillot . Monsieur le secrétaire d ' Etal chargé des
universités . ana question te pour objet d ' appeler l ' attention de
Mme le !Boiste du redéploiement industriel et du commerce
extérieur sur l ' évolution de l ' activité économique de la société
nationale des poudres et explosifs

	

S . N 1' . E .

	

de \ ' anges
en Col e .d ') Il'

Les dérisions relatives a la cununere•ialisc<tiun des produits
de cette entreprise . tendus sous la marque Nobel, une certaine
absence d ' investissements prévus en 1985 ont provoqué' de vives
et légitimes inquiétudes cher les salariés de l 'entreprise et dans
le canton . Les travailleurs s ' inlerruge'nl sut' la str'até'gie de
l ' entreprise, alors que d ' aut res sites de la S . N . P . E. font l ' objet
d ' extensions et il ' aménagenwnls.

1)es projets d jnvestis,enu , nts Ires importants ont élu envi-
sagés et présentes en 1982. 1983 . Ils tint clé apparemment aban-
donnés sans explication et sans a•Lr'e relayes par d ' a!L'c•s projets,
mémes plus niudestes.

D'une farcin générale, je dépinre une insuffisance d ' infur-
nudjans claires sur les pers ;RV•lites et la slralé,jt de l ' entreprise
au niveau de l ' unité de Voliges . ce qui ne' contribue pats a crier
le !teilleur climat social dans l ' entreprise.

(I ( ' elle question, n " 7-)I . est ainsi redigee :
M . 11eni' \'uuillut appel`, l'attention de liure le ministre du

red .•piuieinent industriel et du ,animeree exlerieur sur l 'oiululjun
cfe l ' actitit,' ceonuuii,tne de la Suai :-le nationale (les poudre- et expira

(s S N . t' . I: .' de \ ' unu•s en C . !e d'Uv Le, d(risians rets lait•, à la
runmierri ;di,atiuu (les p .ud,u!s de celle entr epri s e, taie cerlainu
absence d'inte,li„e,nents pisans e-ii 1 :1145 und prnvutlué rie iirt', et
leailinms in'luielutlo, cher les salarias de l'onlreiirise ol dans le
canton . Le, Il'ai jllour, s'interiui-oral sur 1 .1 stralé,iie l'entreprise
:durs que d'autres site, de la S N . I' . E . land ruine' d ' exlension el
d':uuen : :gruuvrl . Des projet, d'incesli„enu•nts Ire, importants ont
eti• envisagé, et pra,culr ., en 1989 . 1983, ils ont olé app :menunent
abandonnés sans explieatiun et sans i•tre relayés par d 'aut res projets
matou• plu, modestes . Il lui démoule s'il lui est possible de préciser
pour les travailleurs et les élus la politique de l'entreprise natio-
nale . n
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Je demande donc s ' il est possible de préciser pour les tra-
vailleurs et les élus la politique de l'entreprise nationale en
général, et a Vonges, en Côte-d'Or . en particulier.

M . le président . La parole est a N1 . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé des universités.

M . Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d'Etat . Monsieur
le député, vous connaissez la situation de l'usine de Vonges et
ce qu'elle représente au niveau local . Comme vous le savez,
ses productions traditionnelles sont la poudre noire destinée
à des applications militaires, à la chasse ou aux industries, ainsi
que les explosifs industriels . Le marché des poudres noires et
des explosifs industriels est en diminution sensible, voire forte.

Effectivement, monsieur le député, l ' entreprise avait envisagé
il y a quelque temps de lancer un programme d'investissement
sur le secteur des poudres et explosifs . Ayant dit faire face
à un rétrécissement des marchés sur ce secteur, elle a été
amenée à abandonner ce programme.

L'entreprise, consciente des évolutions de son marché, a prévu
une diversification de son activité . La société nationale des
poudres et explosifs . la S . N . P . E ., a développé une activité de
transformation des matières plastiques qui trouve des débouchés
croissants, notamment dans l'industrie de l'automobile et dans
l'industrie fer roviaire . Des investissements seront effectués
en 1985 pour un montant de l'ordre de sept millions ode francs,
afin de maintenir et d'améliorer le potentiel de production sur
ces nouveaux marchés.

Par ailleurs, l'effort nécessaire est fait pour développer à
Vonges les nouveaux explosifs industriels qui ont des marchés
potentiels en développement, tels les gels et émulsions.

Enfin, les explosifs industriels produits par la S . N . P . E . à
Vonges sont depuis peu commercialisés sous la marque Nobel
Explosifs, cunune le sont les produits des filiales spécialisées
de la S. N . P . E . en Belgique, et dont la S . N . P . E . a acquis le
conlrole majoritaire en 1984.

Je conclurai, monsieur le député, en vous disant que le plan
de charges de cette entreprise est dés maintenant assuré pour
toute l ' année 1915.

M. le président . La parole est a M . Vouillot.

M . Hervé Vouillot . Monsieur le secrétaire d 'Etat . j 'ai pris
bonne ante de vos inlorntatiens. Je souhaite qu 'a l 'avenir
l'entreprise S . N . P . E . puisse utiliser le site de Vonges si de
nouvelles oppnrtunites d ' investissement apparaissaient . En effet,
dans le contexte des dangers ecotogiques, et je pense notam-
ment à la catastrophe survenue en Inde, le site de Vonges,
l'espace disponible . le périmètre de sécurité exceptionnel, aux-
quels s ' ajoutent les traditions d ' entreprises dans ce canton,
représentent un potentiel considérable . J'espère qu'a l ' avenir,
la S . N .P .E . saura le mettre en oeuvre.

LICENCIEMENTS DÉCIDÉS PAR LE GROUPE Bei,L

M . le président . La parole est à M . Montdargent, pour exposer
sa question 111.

M . Robert Montdargent . Monsieur le secrétaire d ' Etat chargé
des universités, la direction de la compagnie des machines Bull
a décidé la suppression de 930 emplois dans le groupe, qu 'il
s'agisse des sites des Clayessous Sois . (le Saint-Ouen . d'Angers ou
d'ailleur s . Cette décision est dramatique pote' l'entreprise puis-
qu'elle aboutit à diminuer de S p . 100 les effectifs . il s'agit aussi
d'un affaiblissement du secteur disques qui marque le début
du renoncement aux objectifs contenus dans le plan d ' entreprise
de 1983.

di Cette question, n" 738, est ainsi rédigée:

« M . Robert 3loutdargent alerte Mire le ministre du redéploie-
ment industriel et du commerce extérieur sur la gravite de la
décision de la direction du groupe Bull de réduire son personnel.
Cette décision est dramatique pour l ' entreprise puisqu 'elle aboutit
à licencier 5 p . 100 des efectit's, mais aussi elle constitue l ' expres-
sion du renoncement d'objectif contenu dans le plan d 'entreprise
de 1983 ; enfin, elle tourne le dos aux objectifs d ' une entreprise
nationali,ée . I .e secteur de l'informatique est considéré comme étant
en plein essor ; en témoigne d'ailleurs la croissance du chiffre
d' affaires de Bull de 14 p . 100 par an : ces résultats bénéfiques
laissent espérer des possibilités de reconversion des secteurs en
difficulté . Cette décision ferme donc toute possibilité de cette
nature . Et, par ailleurs, en diminuant le potentiel de l 'entreprise,
cela met désormais des handicaps sérieux à la reconquête du marché
intérieur et donc à l ' amélioration de nos échanges . Il lui demande
quelles mesures elle entend prendre pour que la direction de Bull
revienne sur sa décision .»

Cela ne mauquera pas de rappeler de mauvais souvenirs aux
salariés de cette entreprise, dont l'histoire de son déclin et de
son rachat par l'ét ranger a précisément commencé de la mime
façon.

Mais, au-delà du cloute et de la crise de confiance, il y a
aussi l'absence d'objectifs réels de formations, si nécessaires
dans ce type de secteur 'en pleine mutation.

De plus, le secteur de l ' informatique, et, plus précisément, de
la bureautique, connait un rythme de croissance particulière-
ment soutenu, comme en témoignent d'ailleurs la croissance
du chiffre d'affaires de Bull, de 15 p . 100 par an en moyenne,
et la prévision annoncée par la direction de doubler le chiffre
d'affaires de 1982 à 1986.

Les gouvernements successifs depuis 1981 ont présenté ce
secteur comme le relais des secteurs traditionnels en s déclin
Or il n'en est rien et le choc psychologique et social est très
très rude.

L'unité la plus touchée se trouve être celle des Clayes-sous-Bois,
avec plus dit tiers des suppressions d'emplois . Or il s'agit du
centre de recherche-développement et la mesure aboutira à
démanteler les équipes de recherche qui, comme nous le savons,
nécessitent des années pour se constituer et être réellement
opérationnelles.

A terme, nous pouvons augurer les premières répercussions
sur la gamme des produits.

Déjà . les syndicats font remarquer que le transfert des disques
magnétiques à Belfort affaiblirait considérablement la produc-
tion de ce produit, et des rumeurs circulent concernant le départ
des études sur la carte à mémoire à Caen.

Je souhaite donc, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous puis-
siez démentir cette rumeur persistante.

Enfin, cet ensemble de problèmes constitue de grandes entraves
pour la reconquête du marché intérieur, aujourd'hui mais aussi
dans l'avenir.

Voilà des éléments qui, vous en conviendrez, doivent retenir
toute l'attention du Gouvernement.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l 'éducation nationale, chargé des universités.

M . Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d ' hart . Monsieur
le député, permettes-moi de rappeler en introduction que, dans
la filière électronique, la France a consenti un effort considé-
rable depuis 1981 --- effort dont les premiers résultats commen-
cent à se manifester.

Le déficit de la balance comnierciale, qui s ' est fortement accen-
tué de 1976 à 1982, pour atteindre 14,7 milliards de francs, sera
ramené à fi millions de francs en 1984, ce qui constitue un specta-
culaire redressement.

Il y a clone un réel effort des entreprises françaises pour
s'adapter à la concurrence internationale.

En ce qui concerne Bull . je rappellerai, là encore, que le
groupe était proche du dépôt de bilan à la fin de l'année 1982:
5,3 millions de francs d'endettement, 1, :3 million de francs de
déficit et des fonds propres négatifs.

Grâce aux efforts de restructuration entrepris depuis 1982,
les résultats se redressent très sensiblement ; le déficit sera de
l ' ordre d'un demi-million de francs en 1984 et le retour à l ' équi-
libre est prévu pour 1935 . Les efforts entrepris doivent donc
être impérativement poursuivis.

Dans ce cadre, Bull a présenté un plan de réduction d'effec-
tifs pour de 700 emplois d'ici à la fin de 1985,
ce qui correspond à environ 3 p . 100 de l'effectif.

Bien évidemment, ces réductions d'emplois s'accompagnent
d'un plan social comportant des préretraites sur conventions
F .N .E ., des reclassements internes après formation, des aides
aux projets individuels, des formations en vue du reclassement
extérieur, des aides au reclassement extérieur direct.

Après application du plan social, il n ' y aura très vraisembla-
blement qu'un nombre limité de licenciements, inférieur à ce
que certains craignaient.

Je conçois parfaitement l'inquiétude des salariés, niais dans
tin secteur aussi exposé, dans une entreprise qui revient de
très loin, les efforts d'adaptation auront finalement été très
faibles . ils sont la condition nécessaire au maintien et à :essor
de cette entreprise.

J'a terminerai en rappelant que l'effectif sera maintenu globa-
lement entre le 1"' décembre 1983 et le 31 décembre 1985 . Il
en est d'ailleurs de même sur l'ensemble de la filière électro-
nique, où, malgré des adaptations sectorielles, l 'emploi est glo-
balement maintenu.

M . le président. La parole eel à M . Montdargent .
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M. Robert Montdargent . Je vous ai ('ii tié avec beaucoup
d ' attention, monsieur le secrétaire d ' État . et votre repense
m ' amène à (cite première considération : vous aven parlé de
redressement, .tais celui ci duit-il se faire s\slivnaliqucnu'nt au
detrtntent des Miennes et tics produits, car c ' est bien tic cela
qu ' il s 'agit dans la situation que j'ai i'vogeee

l'ar ailleurs, je maintiens qu ' il est en\'i .ssué de supprimer
930 emplois, particulièrement sur le site (les ( ' layes sous Bois.
Ce chiffre a été annoncé Iris officiellement lors des différentes
réunions de eoncerlalion.

Cette entreprise nationalisée en 1981 dcvrail selon rnoi, st•
conduire d ' une autre façon.

Pourquoi . par exemple, ne suit elle pas la campagne de publia
cité qu ' elle mémo propose ? Ainsi peut-oit lire qu ' une des condi-
tions de la réussite suppose la poursuite des investissements
industriels, de recherche et d(' formation (tes hommes, aimes
saines à la croissance de toute industrtc de haute technologie.

Toutes les solutions ont-elles ilé ('ivisagees . en particulier,
(minou' le proposent les syndical s . une politique ambitieuse de
formation du personnel . amticipanl les mutations dams les métiers
de l ' informatique et a(conipagnant les projets de point(' de
l'ent reprise ' .'

Lors du vote de la loi de nationalisation . le groupe commit .
p iste avait insisté• stil- le caractère exemplaire cille devait revétii'
le secteur publie en ce qui concerne l ' emploi . les relations
sociales, la démocratisation.

Cette appréciation concerne non seulement Bull, mais l ' ensem-
ble du secte .' public, qui, pour le moins . comme le' remarquent
de plus en plus les salariés . se comporte comme le secteur privé
classique.

On affirme en permai>t'nee que la plus grande partie de not re
secteur public se trouve dans la concurrence internationale
( "est un consul . Il faudrait d 'ailleurs examiner plus à fond
ce problème . Mais y a-I-il aussi concurrence entre les entr eprises
(lu secteur public !

Lors de l'accord 'fhnntsnn-t,' .G .E . de 1983, il avait (dé avancé
l ' idée de la né'c'essité d ' un partenaire informatique afin de rem
forcer la coopération entre les ent reprises nationales . Il faut
c'onstate'r que peu de choses ont été faites dans ce domaine . Et
ce manque de coopération affaiblit l'ensemble du secteur élec-
tr onique national.

Il faut donc utiliser toutes les formes (le coopération : d'abord,
comme nous venons de le voir, en Frace, suais également en
Europe.

En conclusion, il faudrait que le Gouvernement favorise un
accord solide entre les trois entreprises nationales : Thomson,
C,G,E ., Bull, Mais d'autres pistes sont à examiner, par exemple
la compatibilité avec les produits 1 . B . M.

Dans la Communauté, des prograntues de recherche sont
lancés . Nous le savons . Ne doit-on pas faire l'inventaire rapide
des débouchés extérieur s :'

Telles sont, monsieur le secrétaire il'Etut, les quelques obser-
vations que je tenais à vous présenter en réponse à c'1' que
vous venez de nous dire.

(Ira'\'KF:s UNIVERSITAIRES

M . le président . La parole est à M . liage, pou r exposer sa
question i 1).

M . Georges Mage . Sortir de la crise, promouvoir une réelle
croissance et développer l ' emploi supposent une élévation sans
précédent de la fosntation des hommes e : des femmes de ce
pays.

(l, Cette question, n" 737, est ainsi rédigée :
u M . Georges (luge attire l ' attention de M . le ministre de l 'éduca-

tion nationale sur la situation des oe uvres i,uiversitaires . Aide
directe et aide indirecte en direction des étudiants ne peuvent et•e
opposites, alors que la réforme de l'enseignement supérieur, qui
prévoit la formation d 'un beaucoup plus grand nombre d'étudiants,
implique une lutte active, et it une grande échelle contre la ségré-
gation sociale et l'échec, un grand effort d'accueil des étudiants.
La faiblesse des e•rédils qui sont consacrés à la resLuiralien et au
logement universitaires, les me sures de di ve Ni finition des services
de restauration, connue les accords qui seraient passes entre l ' Ftat
et les sociétés d ' II . L . M . pour les logements universitaires laissent
craindre tin désengagement de l'Etat en matière d 'o'uvres univer-
sitaires . Une politique audacieuse d'aide sociale, de rénovation des
a'co'res universitaires est, au contraire, indispensable pour mettre
en oeuvre les grandes , rientalions de la réforme qui repose essen-
licitement sur la démocratisation de l'accès à l'enseignement supé-
rieur. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions du
Gouvernement en matière d ' oruvres universitaires . „

L ' enseignement supérieur peul appor t er 0111' contribution
décisive à cet effet . C'est l 'objectil que lui a fixe la loi stil'
l ' c'n .seisnement supérieur . Il est urgent . steedird'hui, de .s ' en ;;a-
ler pleinement dans sa réales ;tliutl.

Lors du di•hat sur le bntlmit ale l ' ivhnation nationale, anus
avons (lit que . si des effurls Inléress,ints sont enregistrés à ce
sujet, nntaunnu•nt dans la alise en place des nouveaux premiers
orles, le processus de ré'nu\'atiun nous paraissait cependant
siricust'numt remis en question tant par l ' insuffisance des
moyens budgétaires prévus pour 1983 que par l ' abseue'c d ' avan-
cée sinnificalive dams la siluatinn dos personnels.

Mais j'insisterai aujourd ' hui sur l'un (les obstacles les plus
préoccupants que rencnn!rc l ' application de la réforme : les
menaces qui pèsent sur l ' aide sociale aux étudiants et en par-
ticulier sur les o'uv'res universitaires.

L ' un des axes principaux de la réforme est la démocratisation
de l ' acmés aulx études universitaires . Le pays a besoin, en effet,
de donner de hautes qualifie•ations el une solide culture appuyée
sur la recherche à un beaucoup plus arum nnmhre di' jeunes.
( 'e besoin c•nrrespund aussi 5 une aspiration croissante citez ces
derniers (! ' avoir un bon métier, une vie professionnelle . sociale,
intellectuelle . riche et eapable d ' i'vulttlions . C ' est enfin une
nécessité pour l ' tini(ot'sile elle-meu te d(' s ' ouvrir aux plus larges
couches d(' not re population : 950 000 étudiants dans un pays
moderne de plus de 51) millions d'habitants . ce n'est pas assez
à la fin du xx' siècle . Et il n ' est ni juste ni profitable peur la
nation que 6 p . 1(11) des étudiants seulenu•nt soient issus de la
classe ouvrière.

(, ' aide sociale aux étudiants devrait donc se développer large-
ment . (lu peut aujourd'hui craindre, au contraire, qu'elle ne
s ' étiole dangereusement.

Au nom de l ' effort privilégie à faire en matière d 'aide directe
aux étudiants c ' ('st-à-dire de bourses -- le Gouvernement
semble surtout préparer son desengagement des oeuvres univer-
sitaires, qui gèrent pour l ' essentiel la reslain'ation et le logement
universitaires.

Remarquons tout de suit(' qu 'ut effort en direction des
bourses universitaires est, en effet . indispensable si l'on veut
voir augmenter le nombre des étudiants issus de milieux
ntiRlestes . Mais il faudrait faire beaucoup plus que ce qui est
envisagé par le budget pou r 1985 . Trop peu d 'étudiants en
bénéficient et le montant matnixunt des bourses ne dépasse pas
la somme très faible de 1 000 francs par mois.

Par ailleurs, si un effort doit être engagé dans le sens de
l'aide directe, il ne peul en aucun cas s'opposer à celui, tout
aussi indispensable, qui doit élut réalisé en faveur' de l'aide
indirecte.

On ne peul faire face à l'accroissement voulu des effectifs
universitaires, en ne peut changer d'échelle la formation univer-
sitaire dans ce pays sans développer l'ensemble des systèmes
d ' aide sociale aux étudiants et notamment les centres régionaux
des oeuvres universitaires et scolaires. On ne peul reprendre
aux boursiers ce qu ' ils ont obtenu pal' l'aide directe.

Elant donné la faiblesse de celle aide directe et le nombre
limité de sers bénéficiaires, il est urgent, au contraire, de déve-
lopper les moyens de restauration et de logement.

Enfin, alors que la réforme des enseignements supérieurs
suppose une amélioration de l'accueil, (le l'orientatin des étu-
diants --- t e e qui entre dans la définition de la qualité de
l'enseignement universitaire et contribue à lutter contre l'échec
rénovée et plus efficace leurs naissions . dont la moindre n'est pas
de faire de l'Université un haut lieu de rencont res et d'échanges.

Or les informations dont nous disposons actuelleme nt nous
conduisent à penser qu'on ne s'('ngage pas dans celle direction.

Les nulvens prévus par le budget de 1985 ne permettent même
pas la reconduction des crédits accordés aux C . R . O . I t . S . --- aug-
mentation de 6 .5 p . 100 pour la restauration et de G p . 100 pour
les cités universitaires --- et ils consacrent l'abandon de tout pro-
jet d'amélioration de la restauration traditionnelle . qui en a pour-
tant besoin, comme de tout develolx'nlcnt des cités universitaires.

En réponse à une question de mon camarad e Jourdan, vous
avez, pan' ailleurs, tutu Fini', monsieur le secrétaire d ' Etat,
l ' orientation déjà prise pl' I(' ministère vers ente diversification
des services rendus, consistant à remplacer lieu à peu les restau-
rants universitaires, comme cela s'était déjà fait, par des sortes
de e fast-food - universitaires -- et je prie le maître de l'uni-
versité de m'excuser pour ce franglais qui mes déchire = . Une
telle décision ne répond pas aux besoins (les étudiants . Ils n ' y
trouveront leur compte ni sur le plan alimentaire, ni sur le
plan du confort nécessaire et de l'accueil .
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1, ne s 'agit en aucun cas de dispositions eeunonttques puisque,
comme indique l 'état prévisionnel de la gestion 1984 des
ceu,t'es universitaires, le déficit de l ' activité restau r ation uni
versttaire est imputable non pas à la restauration traditionnelle,
mais aux activités diversifiées . et que c ' est l'augmentation
récente du ticket restaurant qui permet de compenser ce déficit.

Enfin . un petit se demander, devant la régression des crédits
tics restaurants universitaires et l ' abandon de leur amélioration,
si une telle initiative n 'est p en fait . le prélude ii un désen-
gagement plus général de l' . .tat . qui laisserait, en définitive,
la place à des firmes privées tics concurrentes dans le dont :une
de la restauration rapide.

Nous avons etc . par ailleurs . saisis p;u' les argan'sations élu-
diantes du prutét gouvernemental de compenser l 'arr .' de la
cansiruc'tan de logements de cités universitaires par l ' è•tahlisse-
nient de contrats entré le ministerc de l éducation nationale et
les offices d ' II . 1, . M . pour la conslruc•tiati d ' immeubles sur les
campus dans lesquels seraient prévus des logement, à destin :.
lion étudiante . La réalisation d ' un tel projet, qui mérite (Pétri.,
précisé . risque, ici aussi, de se traduire par le desenga,enent
de l ' Etat de l'aide directe et (le la gestion des logtmmnts.

,t ' ajoute que ces projets comportent le risque de limiter la
part - déjà trop réduite prise par lés étudiants dans la
gestion des (l'uvr'es universitaires, alors que leur participation
doit y 't'e ampli tee.

Ainsi• quel serait leur rôle si l ' 1,3al ne gérait plus la restaura-
tion universitaire . si l'Elat passait des contrats avec tes offices
d'Il .1 . .M . . si . comme le projet en existé, l ' animation culturelle
était ouverte sur les campus au secteur prive et notamment à
celui du cinéma ' t

Ces prulets et ces incertitudes rngniulcnt enfin les personnels
des œuvres universitaires, qui soutirent de ne pouvoir b •néficie•r
ni des droits inhérents au secteur privé, ni de ceux propres au
secteur public, et qui attendent tete fonctionnarisation déjà
prévue par la loi du 16 avril 1955 et recommandée le 9 juillet
1983 par le conseil supérieur de la fonction publique.

L'inquiétude de tous ceux qu ' intéressent le dè'vt'lrappement et
la réforme des œuvres universitaires et de l ' aide sociale élu
diante est d'autant plus grande qu 'aucune concertai ' s celle
n'a été organisée.

Un rapport doit etrc déposé inuessamnmnt conseillant la
réforme des u•uvres . Mais quelle valeur et quelle effiracit('
attira-1 il si l ' an ne prend pas en compté l'avis dés principaux
intéresses, les étudiants et les personnels?

Alors que la préparation de 'a lui su' l'enseignement supérieur
avait donné lieu à une certaine concertalion qui avait permis
d'aboutir à un texte positif, il est paradoxal que la réforme
des œuvres, qui est un volet de la rénovation universitaire,
n'ait pas fait l'objet d'une réelle discussion.

Est-ce ainsi que l ' on veut réaliser cet objectif majeur de la
réforme

	

démocratiser l ' Université '.

Pourquoi vouloir sin' ce point précis éviter le débat ?

Pour conclure . je souhaiterais, à la veille d'une journée d'ac-
tion étudiante su' l ' aide sociale et les rouvres universitaires,
que vous nous précisiez vos intentions en celte matière . en
liaison notamment aveu vaire auialyse le l ' évolution du pouvoir
d'achat étudiant.

Je vous serais mconnaissant notamment de bien vouloir nous
dire quels sont exactenient vos projets concernant la restait
ration, le logement et la vie culturelle universitaire, le person-
nel non fonctionnarisé dés u'uvres et la participation des
étudiants à la gestion des m'Ivres.

Fiant donné . enfin . la nécessité dé prendre en compte l ' avis
des intéressés, ne pensez-cous pas qu ' il serait urgent d 'organiser
sur le thème de la réformé dés m'Ivres universitaires la plus
large cnncertalion avant de prendre toute division en la
matière?

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d 'Ela, attitrés
du ministre de l ' éducation nationale, charrié des universités.

M . Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire (1 ' 1•.1 ut . M . Georges
Ilage a posé une question tris conuplélc, qui appelle des
réponses c'omplè'tes et précises.

En ec qui concerne les objectifs -- qui nous sunt ronununs --
de rénovation de l'enseignement supérieur et d'ouverture de
celui-ci au plus grand nombre, il y a, je crois, un accord
complet . Nous avons toujours considcrè' qu'il était indispensable
d'ouvrir l'enseignement supérieur à un nombre croissant d'étu-
diantes et d'étudiants . C'est à la fois un impératif moral — il
faut développer l'égalité des chances dans cc secteur, qui n'est

pas suffisamment dreelnppe et un impératif national, car le
suit•ces t•c .mu!ni,luc du pays et sa place dans le inonde dépendent
largement de la qualification des eludiantes et des étudiants.

On sait l' : ffor't réalisé par le Gouvernement en ce sens.

Ainsi, à celte rent r ée 1984, dont j 'ai dressé le bilan devant le
conseil des minist res avant hier . soixante universités, soit plus
des trois quais n ' entre elles . sont d ' are ; et dé ' à engagées
dans la ré forme des premiers cycles, dont parlait M . Georges
liage tout à l ' houri' . et qui cun :•et'ne un peu plus de (i0000 étu-
diants . suit pré, du tiers des nous' :a ux in s cr'i's en université.

Les mo\cns huduélaires dégages sont également importants
puisque 458 emplois ont ('té affectés aux universités engagées
clans celte réforme . dont 415 emplois d'enseignant.

En ce qui concerne le projet de budget pour 1985, il est prè's't
pour les ensei_'nemevnts supérieu- dont les crédits passent la
barre des 20 milliards de francs . la création de 800 emplois nou-
veaux pour l ' enseignement supérieu r, la transformation de 850
emplois d'assistant en emplois de maitre de conférence . la pro-
nrttiun de 500 maintes de conférence au grade de professeur,
un ensemble signiticatif de mesures en faveur des corps spéci-
fiques Gcs fi litres de santé . etc.

C 'est dire que le Gnuver'nenu'nt s ' attache à développer un
enseignement supérieur de qualité ouvert au plus grand nombre.

Quant à la réflexion sur les mucres universitaires, elle doit
s ' inscrire dan ., le raclu r e d ' uni' interrogation plus générale sur la
politique des aides aux étudiants . pour laquelle le rapport Damt'-
nach avait proposé des orientations dés 1932.

Le montant global des div erses ïurmes d'aides aux étudiants a
progressé tic 1 267 'tillions de Ira nes . suit de près de 74 p . 100,
entr e 1980 et 1985, et va atteindre près de a milliards de francs
dans le budget 1985, quand celui-ci aune été adopté par le l'ar-
R'ntent.

Sur ce montant global . le volume des aides directes qui sont
accordées sous conditions de ressources

	

- bourses, tirets d ' hon-
neur', fonds de solidarité étudiant est passé de 840,6 'tillions
dé francs en 1980 à 1 595 millions de francs en 1985, soit une
progression de 89,8 p . 100 pou' la période de 19801985.

Cette forte progression se traduit d ' une manière tout à fait
significative dans la réalité . Comme je l 'ai rappelé lors de l ' exa-
men des crédits dit l'enseignement supérieur, le taux moyen des
bourses a augmenté de 49 p . 100 entre 1980 et la rentr ée 1984,
et le nombre des boursiers s ' est accru de 20 .7 p . 100 entr e 1980
et 19114.

En ne considérant que les bourses accordées sur critères
sociaux, l ' effertil des boursiers, y compris ceux des classes pré-
paratoires et des S .'1' . S ., atteindra 142 488 pour l'année universi-
taire qui vient de s 'ouvrir . contre 123581 en 19801981 . Si l 'un
ajoute à ces bourses accordées su' critères sociaux les bourses
de troisième cycle --- D .F .A ., D .E .S .S . — et d'autres bourses
de ce mime type, on atteint un effectif total de 149 140 bour-
siers pour l'année universitaire qui s 'ouvre . On peut prévoir
que ce nombre s ' acc•roit'a encore c ' est d'ailleurs not re objec-
tif -- en 1985 . 1986.

Le montant global des aides indirectes -- !nnvens de fonction'
mentent des oeuv res universitaires et subvcn'iuns att r ibuées à
celles-ci . médecine préventive et sécurité sociale étudiante —
est passé . quant à lui, de 877.2 millions de francs en 1980 à
1388 .5 millions tic' fr ancs en 1985, ce qui représente une pro-
gression de 58 .2 p. 100.

l .a part des ouvres universitaires strictoseusa, qui était de
(154,9 ouillions de (raites en 1980 atteindra 1 018 millions de f r ancs
en 1985 . suit une progression de 55 .4 p . 1(10.

Ainsi, si un certain rééquilibrage a été effectué et faneur des
boursiers- ccnlnrntè•nu'nt à l ' art iule 51 de la loi du 26 janvier 1984
sin' l 'enseignement supérieur, qui précise que , la cnllec•tivité
nationale. . . privilégie l 'aide servie à l'tiudianl sous condition
de ressources afin de réduire les inégalités sociales los moyens
consacrés par l ' Etat, au sein de l'aide indirecte . aux u'uvres
tniver,ilaites n ' en sont pas oublies puce' autant puisqu ' ils dépas-
seront le milliard de francs : ils ne traduisent donc aucun
désengagement.

Pour reprendre l ' exemple des cités universitaires évoqué par
M . Ilage, je confirme qu ' une modification Icgislative du code
de la constr uction et de l ' habitation . que vient d'esamines votre
assemblée dans le cadre de la loi sur Ii' renouveau de lamé .
sagement urbain, facilitera lai passation d'ac•c•nrds entu r e les
organismes H .L .M . et les C . R . 0 .U . S . Mais je rappelle que
sur les 1021)00 chambres que compte actuellement le pare des
résidences universitaires, 49000 avaient été construites avant
1977 en faisant appel à ces organismes .
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Par ailleurs, la iii tiu,tiun de 50 ch .nnhres a etc, Inhume,. en
Guadeloupe en 1984 . ainsi flue l ' achat d'un ',aliment à Corte.
d ' une capacité de 192 lits . on les anienagenu•nis necessmres ont
eti• effectués . I .a réalisation de 50 chambres cet Martinique est
prévue pote' 1985.

Les subventions attribuées aux ouvris universitaires pour
les travaux d ' entretien et de maintenance sont passe, de
11 .9 millions de francs en 198(1 à 55 .3 millions de francs en 1985.
Après de longues années de stagnation . elles permettront le
démarrage d'actions signifir :tites, notanunenl de travaux d ' éeu-
nonnie d'énergie pour lesquels les C . H .O . U . S ont eu accès
aux crédits du fonds spécial des grands t ravaux.

»es sources de pri'uccupalion existent cependant, et mutant-
ment la baisse de fréquentation des restaurants universitaires,
mime si Ies innovations réalisées ces (lernièn.s années semblent
permettre un certain accroissenu'nl de la clienlèl( . Et en disant
cela, je ne fais pas référence pas plus que M . Georges nage.
qui n ' aime pas ce terme ni la réalité qu ' il recouvre, ii ce que
l'un appelle le fast food . mais à des aménagements de brasse
ries, qui sont gérées par des (' H 0 .1 ' .S . et qui fournissent un
cadre et un accueil souvent plus satisfaisants.

Le fonctionnement du t ' N . O . t' . S et des (' R O. 1' . S . n ' est
pas en tous points satisfaisant : un meilleur rapprochement avec
les universités dans un cadre plus décentralisé est notamment
souhaitable, comme la diversification des services qu ' ils pour
raient offrir.

L ' unicité (1(• geston des aides directes e1 des aides indirectes
dont sont char gées les u•utres, dont le principe figurait dans le
rapport Dontenacha reste à l ' ordre du jour.

Ainsi qu ' il l ' a etc annoncé, des orientations seront très pro
chailiemenl proposées.

Ces orientations seront suintées aient la uni-décembre aux
organisations d'étudiants, aux syndicats de personnels, ainsi
qu ' au ventre national et aux cent res régionaux des o e uvres eux
nives . Ue's réunions de travail leur seront proposées dan : les
meilleurs délais, afin d'aboutir à des décisions au début de
l'année 1985.

Je précise à cet égard que je suis tout à fait fidèle à l ' esprit
de concertation avec les organisations syndicales d'étudiants,
d'enseignants ou de personnels de l'enseignement . Des déléga-
tions des deux principales organisations syndicales d'étudiants
ont été reçues tout récemment encore à raton cabinet . Les
contacts se poursuivent et préludent aux réunions de travail qui
leur seront proposées dans les meilleurs délais.

Ces décisions conprendronl celles qui sont relatives à révolu-
tien statutaire des personnels ouvriers, à laquelle travaille
parallèlement, en ce moment menue, un groupe de réflexion
associant les diiers ministères concernés et les organisations
syndicales représentatives de ces personnels.

Le principe du service public que constituent tes ouvres
universitaires, auquel chacun est légitimement attaché, ne sou
rait te rre remis en cause C ' est à son développement et à l'amé-
lioration de son efficacité que je suis résolu à travailler.

Telles sont, monsieur le députée , les réponses que je voulais
apporter à vos questions qui étaient nombreuses, prcc•ises et
importantes.

M . le président . Monsieur Ilage, vous avez utilisé neuf des
sept minutes dont vous disposiez . ( .' orrire ., .) Je ne vous ac•c•urde
donc que quelques serondcs pour répondre.

M . Georges Hage . .1e tous remercie, monsieur le président.

Je puis vous assurer . monsieur le secrétaire d'Etut, que votre
réponse sera lue Iris attentivement paie tous les intéressée s, et
ils sont nombreux . Vous conviendrez avec niai qu 'on ne saurait
démocratiser l ' université sans lui donner c•onsietérablcnenl plus
de moyens -- la situation l 'exige et sans pratiquer une
concerlatun permanente.

M . le président . La par ole est à M . le secrétaire d ' lat.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg, scciétuire d ' Etnt . Monsieur
le député, je suis [ulule ;nu principe de la runcertatiun Les orga
nisulion .s syndicales oincern,'es sont 11'i'yuenunent reçues à 111011

cabinet . Elles nuit élu' conviées . tout réccnunent enture . comme
je tiens clé le rapprlrr, a des ru'uni''ns de travail . tu'éciséinent
parce que .i 'eslimc que la eoncertaliutu d~eit ,e dentier au grand
lut', à ciel ouvert.

suis rnnsrlertt, connue von•'-mime, le la mimes-situ' alii a
inspiré le projet clé huclaet pour 11185 a prés le hucl^ .t't de IlPt -
d( développer toujours davanlaae les »ramis (1,11,1 dispose l ' on-
seianemenl sup('u'eur de manier . qu'il p uisse accueillir un
public tuuiour .s plus nombreux et se dénnn•ratiser davantage . Cc'

qui est notre objectif commun .

!'oit tt \'l 'lef\' ,cui . .tiltE

M. le président . La parole est à M . Hune La (' innbe pour
exposer sa gdestiuit (la

M . René La Combe. Ma question s ' adresse à m. le ministre
(le l ' éducation nationale, qui s'est aperçu, après avoir pris ses
functions, qu ' Il e .sistait en France ce qu ' il a appele l ' illet-
trisme .

tues études faites à re sujet montrent que . si le taux des
analphabètes complets est faible, des millions de Français
sont g ravement gènes dans leur vie quotidienne et dans l'exer-
cice de leur actrv'ti professionnelle par une insuffisante mai-
Irise de la !eut un . et de l ' écriture.

Il est à craindre que ces graves lacunes cun't :(ties actuelle-
ment à regard des adultes soient encore largement aggravées
dans quelques années, lorsqu 'on considère le niveau scolaire des
enfants d'aujourd'hui.

Des enquèles menées en 1983 par h'u)spi'tiun générale de
l'éducation nationale font apparaître que quatre enfants sur
vingt-quatre pouvaient étr•e qualifiés d ' illettrés à l ' entrée au
college.

Selon ces noè mes enquêtes, dix élèves sur t ingl-quatre en
moyenne . soit 41,7 p . 100, n'ont pas :Itteinl, en français, le
niveau normal du cours moyen . alors qu 'en mathématiques,

10 p . 100 d ' élèves sont incapables de . suivre

	

I1 apparait
que 35,5 p . 1110 des classes de sixième. ont un niveau • faible,
très faible ou nul

	

9 .2 p . 11111 seulernenl étant . bonnes ou
très bonnes .

Quant à la connaissance de la géographie et de l'histoire, sa
médiocrité est telle q'i 'elle a clé relevée par les plus hautes
autorités de l'Elal et que l ' accent a été cuis sur la nécessité de
l ' amélioration de• lem' enseignement.

Ce niveau Irisa bas de culture générale provient d ' une for-
mation scolaire qui, apparemment . ne tait plus appel à l 'effort,
au sens du devoir, à une saine émulation, à l'exercice de la
mémoire, toutes qualités paraissant surannées et inadaptées
aux méthodes du temps présent . De mime, le patriotisme est
un mot creux depuis que I ' éduvatuun ci v ique a cessé d'ètre

enseignée.
Enfin, la suppression (les notations et de l ' évaluation des

progrès accomplis ne peut qu ' accentuer le désengagement des
élèves, au none au rejet d'un élitisme prétendument frustra .

leur'.

Je demande donc au Gou .mrnentent si les méthodes actuelle
nient appliquées aux différents stades de l'enseignement ne lui
paraisse nt pas devoir être corrigées afin de préserver les chances
d'une jeunesse qui 'Lins l'état actuel (les choses, est particu-
lièrement mal armée pour faire face à son avenir.

iti Cette question, n" 733, cul ainsi rédigée :

:'1 lieu' I,a ( tombe rappelle à M . le ministre de l'éducation
nationale que le Gouvernenienl a décruterl l'importance de ce qui
a été appel , •• l'illettrisme en France. Le, études faites à ce
sujet montrent que, si le lanlx de, analphabète, complets est faible,
tues million, de Français sont gravement gi'nés dans leur vie
quotidienne et clans remmena . de leur aetiiute prulessionr.elle par
une insuffismte rnatri .se de la lectine et de . t'ecrittn'e . Il est à
craindre (pue ces graves lacunes constatée, actuellement des
adultes soient encore largement aggravices dan, quelqu e s années,
lor,qu'on ronsi,tcre le nits ;Iu ,molaire des enfants d'aujourd ' hui.
Des enqui4e, menées c,1, 19861 pair l'inspection générale de l 'édu-
cation nationale Mid opposite que quatre enfant, sur vingt-quatre
pouvaient ilre qualifiés d111cltres a l ' rnt'u- e au eollege . Selon ces
mémos immune, . dix tient. , sui vingt-quote en moyenne, soit
-11,7 p

	

lie, n ' ont par ;ullcinl, en tramais, le niveau normal du
tours nlliyeu, q fur, q,i 'éu nfathénuitque,

	

I11 p . full ( r elèves sont
incapables de suivre . 11 appas :fil que 35 .5 p . 100 de, c•las,es de
sixième ont un 'divan

	

Ileible, tr6,

	

utile ou nul

	

11,2 p . 100
seuleme nt étant bonne,. uu ti•- bonnes . Quant a la e•unnii,sunCc
de la géographie et de l'histoire, sa médiocrité e,l telle qu 'elle
a one relétor pan• los plu, haute- : :utu'no, d,• 1'Ltat et quo l ' accent
a é lu roi, sur le ncmé„ité de l ' ainclinraton de leur rn .eigneunent.
( 'e nit,•au ne, bas de collure aener.le prutn•nt d'uni' formation
scolaire qui, appaie0unelt, ne lait plu .- appel à ('mort, au sens
du 111.'\10 l', a une , .nnc 1 . 11111i :111 ,1, , a l 'o .e e rii-e dr 1 .1 momb•e, tontes
qualités parai, :f ll soi ,noe, et uiadaplr e, aux nmt bus t es du temps
pressent . De mono, le ',(gu e t nu• mi un mol m'eus depuis que
l'édueli(n civique cessé tri ru' ei :,eianoe Lnliu, la suppression
d,•, nutalinn, et dé l'rvalnatino de, propre . accomplis ne peul
qu 'arrontu e r le d, sr f ., .:~ enfrnl de, rions, ;in 00111 chi rejet 11 .011

i•lilinmc

	

u -'i- utlu,ueuri tf u,PPatrur

	

Il Irai

	

titi nrte ,i te, me-lnu .le,
actuellement appliquer, aux dito :ont, slmle•+ de l'ensciaiminent
ne lui uuI-;issultt pas dct,ür clro cocu Iris al in de prc• :erver les
&d ;inc•e, d'une jeune .,e• qui, dan, I étal actuel des chose,, e,l
parlirulieir' ici l mal année p'aur faire face .0 ,on munir .
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M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'i'due'ation nationale, charge des universités.

M. Roger-Gérard Schwartzenberg, secretnire d'Etut . Je suis
pleinement conscient des lacunes que l ' honorable parlementaire
souligne en ce qui concerne la mait'isc insuffisante de la lecture
et de l'écriture chez un nombre non négligeable d'adultes, ainsi
que chez de trop nombreux enfants entrés en sixième ; je suis
également sensible à certaines ignorances des élèves en histoire
et géographie ainsi qu'à l'insuffisance actuelle de leur formation
civique . Je mesure la gravité des enjeux pour l 'avenir de ces
enfants et, par conséquent, pour notre pays.

L ' éducation nationale participe au groupe de lutte contre
l'illettrisme installé le 2 octobre dernier par le ministère des
affaires sociales et présidé par M . Belorgey, député de l'Allier.
Cette participation va conduire à renforcer les actions déjà
engagées, notamment par la direction des écoles et la direction
des lycées, tant pour la prevenfjoli de l'illettrisme que clans le
domaine de la formation de formateurs spécialisés dans l'alpha-
bétisation . Une note a d'ores et déjà été adressée aux directeurs
d'écoles normales pou r que les professeurs d'écoles normales
puissent participer sur leur temps de ser vice à cette formation
de forinateurs . D'autre part, le système des I' . A . E ., projets
d'action éducative . nais en place dans les écoles a été renu'nie
afin que la lecture en constitue un objectif prioritaire.

L'un des axes de l'action engagée concerne l'apprentissage,
dans les meilleurs délais, de la lecture à l'école élémentaire
ainsi que l'arnclioratiun de l'expression orale et écrite des élèves.
La lecture est la cic de tout puisqu'elle est, à l'évidence, la
condition du succès des études ultérieures et de toute bonne
insertion sociale ou professionnelle.

Quant à l'enseignement de l'histoire et de la géographie, la
première condition de son efficacité et ale sa valeur est une
bonne for mation des ici ilres eux-mémes . (''est pourquoi l'histoire
et la géographie ont été choisies comme disciplines prioritaires
dans le plan de formation continue qui sera mis en o e uvre poli'
les professeurs de collège . D'autre port, vous le savez, monsieur
le député, la réforme générale des contenus est engagée pour
le primaire et le secondaire.

Enfin, une éducation civique conçue sous la forme d'une
initiation des eli'ves aux notions juridiques essentielles, au fonc-
tionnement des institutions de la République et à la vie démo-
cratique sera dispensée à raison d 'une heure par semaine à
partir de l ' école élémentaire . ( 'et enseignement aura donc ses
professeurs propres et ses horaires réserv és . à l ' école et au
collège . Au lycée, mél les programmes sont déjà t rès chargés, il
se fera à propos de l'étude de quelques textes, littéraires, his-
toriques ou philosophiques.

Il importe de fixer clairement les objectifs, de maintenir fer-
neuent les orientations et de faire conliance aux enseignants
pour inspirer à leurs élèves le goût du Irai ail bien fait, de la
persévérance dans l ' effort et de l ' émulation, sans lesquels il
n 'y a nj progrès ni réussite possibles . A cet égard, l ' extension
aux baccalauréats de technicien des mentions jusqu'ici réservées
au seul baccalauréat d'enseignement général m .u'que tout autant
une volonté d 'encourager les élèves à donner le meilleur d'eux-
mé'mes que le désir de revaloriser des séries ,jusqu'ici insuffi-
samment reconnues . ( ' ila marque aussi notre conviction profonde
que la démocratisation de l'enseignement n'est nullenu'nt exclu-
sive de la rec'herc'he d'une meilleurs qualité.

M . le président . La parole est à M. Reni' La ('orbe.

M. '
Q ené La Combe . Je vous remercie de votre réponse, mon-

sieur le secrétaire d ' Etat.

Je constate que votre propos rejoint les déclarations de
M. Chevènement parues hier dans Le Moucfe, à l'adresse de
M. Maire . En effet, sans remettre M . Maire à sa place, si je
puis dire, il lui a tenu un langage extrêmement ferme à cet
égard.

Je me permets d'insister . Autour de moi et dans ma propre
famille, lorsque l'on évoque le degré d'instruction des enfants
de la génération d'après 1968, c'est un cri unanime : les enfants
ne savent rien . Gràce' aux nouvelles méthodes et à la politique
de redressement que M . C'hevènement semble vouloir mettre
en oeuvre dans le domaine de l'éducation, peut-être irons-nous
vers des lendemains un peu meilleur s.

En ce qui concerne la formation de hase, je constate que, là
aussi, le Gouvernement a l'intention de rénover l'éducation . Je
ne peux, par conséquent, que me réjouir de l'initiative qu'a
prise le ministre de l'éducation nationale .

SERVICE DE GVN1-C'o1 .OGIE DU CENTRE HOSPITALIER DE DOMFRONr

M . le président . La parole est à M. Goulet pour exposer sa
question (1).

M . Daniel Goulet . A l'occasion du débat budgétaire, j'avais
été conduit à aborder le sujet important et difficile de la poli-
tique de la santé.

Partageant d'ailleurs son souci de vérité et de rigueur, j'avais
fait part à M . le secrétaire d'Etat chargé de la santé de nr's
craintes quant aux conséquences que risqua i t de nrn'. ',iser
l'application de certaines des mesures qui ont été , ,es dans
le domaine de l'hospitalisation.

S'agissant du redéploiement envisagé, puisque tel est le terme
qui est utilisé, j'avais fait observer qu'une application autori-
taire et rigide ne permettait pas de tenir suffisamment compte
des réalités locales et régionales, de l'environnement ou mime
de circonstances particulières, et aussi qu'elle échappait, malheu-
reusement, à une appréciation purement objective.

Je ne connaissais pas alors le dossier que je vais avoir en
quelque sorte l'honneur de plaider aujourd'hui . Sous les feux de
l'actualité, il fournira une éclatante démonstration des propos
que je tenais ici même.

Le projet de fermeture du service de gynécologie obstétrique
du centre hospitalier de Domfront cause une profonde émotion
dans la population de Domfront et du bocage normand tout
entier, chez les personnels du centre hospitalier ainsi que chez
les élus et les responsables locaux.

Ce proie, de fermeture fait suite à une correspondance du
préfet de l'Orne,' commissaire de la République, en date du
24 octobre 1984.

Les intéressés s'élèvent contre cette décision pour plusieurs
raisons.

ili Celte question, n" 736, est ainsi redigee:
M . Daniel Goulet appelle l 'attention de M . le secrétaire d'État

aulnes du Inini .ste. e des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé de la santé, sur le fait que le projet de fermeture du service
de gynécologie-obstétrique du centre hospitalier de Domfront cause
une profonde émotion dans la population de Domfront et du bocage
normand tout entier, chez le, personnels du centr e hospitalier et
chez les élus et responsables locaux . Les intéressés s'élèvent contre
cette décision, compte tenu : 1" des autorisations et subventions
encourageantes obtenues depuis plus de cinq ans tant par l ' Etat que
par l'établissement public régional et le département ; 2" de l ' impor-
tance des garanties d'emprunt accordées par la ville de Domfront
pou' la réalisation des investissements considérables de restruc-
turation rcaisés et en cour s de réalisation, le service de' maternité
ne pontant elre dissocié de l'ensemble des services actifs du centre
hospitalier ; 3' . de l ' attac'he'ment de la population à cet établisse-
ment a dimension humaine, placé au centre du réseau rural déjà
sensible, et en particulier à ce service 'en 1981, sept enfants seule-
ment originaires de l nmfront sont nés hor s de ce centre hospita-
liers ; 4" de la qualité des soins dispensés et de la garantie absolue
des personnes ; fi•' dus prix coinpétitifs pratiqués dans les prix de

sien née : li e de l'importance économique que revit la présence de
cet ensemble hospitalier pou r la population de Donnfront et des
environs . Les raisons invoquées en effet pour la fermeture de ce
service reposent sur des chiffres d'activité anté'rie'urs aux modifi .
cations appor tées à relui-ci . En 1982, on a dénombré 122 naissances,
1611 ont été comptabilisées en 1983 . Les provisions pour 1984 sont
de 193 . Un peul donc légitimement prévoir que le seuil fatidique
des 300 naissances sera franchi en 1985 . Ce centre hospitalier s'est
en effet adjoint les services d' une équipe compétente de médecins
à temps plein ugyne'colonue ob.stet'icien, médecin anesthésiste réani-
mateu r, chirurgien, utilisant un matériel performant, ce qui satisfait
pleinement la population tout entière . II est de ce fait à douter
que la décision soit prise uniquement pour des raisons strictement
techniques . Depuis de nombreuses années, les ministres de la santé
qui se sont succédé ont eu à se pencher su' le fonctionement de
cet hôpital . Deux d'ailleurs l 'ont visité et ont constaté le fonc-
tionnement re una mi liable des services malgré la vétusté des locaux
et des équipements techniques d ' alors . C ' est ainsi que des subventions
exceptionnelles ont été accordées, à diverses reprises, compte tenu
de l'urgence des travaux à effectuer dans cet établ t csement, dont
l'activité était indispensable et reconnue par tous . En ti82, M . Ratite,
pour cette méne raison, avait, par dérogation d 'ailleurs, autorisé
l ' hôpital à recourir à l'emprunt pou' une part supérieu re à 60 p . 100
des dépenses liées à la réalisation du programme d ' urgence . C 'est
ainsi qu'une somme de 1,5 milliard d'anciens francs a été empruntée,
somme pour laquelle la ville de Domfront a accordé des garanties
d ' emprunt . .A l 'évidence, celle décision, si elle était maintenue, cause-
rait une situation explosive dans le Domlrontais et engendrerait sans
aucun doute des réactions graves, difficiles à contenir . La situation
financière de l'établissement serait inévitablement en déséquilibre,
compte tenu de l ' obligation de rembourser les emprunts en cours.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui donner des assu-
rances pour que soit maintenu ce service . Il n'est pas douteux, en
effet , que la fermeture de la maternité est le prélude à d 'autr es
menaces ; chacun en mesure bien les raisons profondes nais aussi
les conséquences .
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	Premièrement, les autorisations et subventions encourageantes

	

L'an dernier, un rapport a suscité un certain énxti dans le

	

obtenues depuis plus de cinq ans, et notamment depuis deux

	

public . U indiquait que la sécurité n'était pas assurée dans les

	

ans, tant de ('Flat que de l ' établissement public régional et

	

meilleures: conditions dans un certain nombre de maternités

	

du département, ont permis, d'une part . la restructuration quasi

	

de faible activité.

	

complète de tous les se'rvie's de l'établissement et . (l'autre part,

	

La position du secrétariat d'Etat chargé de la santé est très

	

l'acquisition et l'installation (le matériels et de plateaux tc•chni-

	

claire et je ne cloute pas que vous la partagiez, monsieur le
yucs de qualité exceptionnelle

	

député : toutes les femmes doivent profiter, quel que soit le
	Deuxièmement. l ' importance des garanties d'emprunt accor-

	

lieu oit elles accuuc•hent, des meilleures conditions de sécurité.

	

dé'('s par la ville de Duntfront a permis la réalisation d'inves

	

Diverses orientations ont donc été données aux préfets . coin•

	

tisse leu nt' de restructuration c•ousidé'rables -- certains sunt

	

Il)Ires de la République, qui, dans le cadre de leurs pouvoirs

	

réalisés, d'antres en cours de réalisation — le service de

	

(léc•one•entres, peuvent étre appelés à décider de la fermeture

	

maternité ne pouvant être dissocié de l ' ensemble des services

	

de petites maternités.
actifs du centre hospitalier .

	

,

	

l' roisiémenu'nt, l'attachement de la population à (et établis

	

I renièrement, il confient de fermer les petites maternités

	

lement à dimension humaine -- place au centre t r ou re e,eei

	

qui ne seraient pas susceptibles d'offrir les garanties de sécurité

	

rural sensible — et, en particulier, à ce service . est bien connu .

	

suffisantes.

	

En 1984, sept enfants seulement, originaires de Do eut t'ont, sont

	

Deuxièmement, en fonction de la situation locale . le préfet
nés hors de ce centre hospitalier .

	

peut cependant décider un moratoire . Le délai retenu doit per-

	

Qualrièntentent . la qualité des suies dispensés et la garantie

	

mettre à l'établissement de remplir un certain nombre de

	

absolue des personnes sont appréciées de tous . Je peux d'ail-

	

conditions . notamment d'activité et de qualité des sains . Si

	

leurs vous donner des précisions à tee sujet puisque s 'est tenue

	

ces conditions ne sunt pas remplies à l ' expiration du délai,

	

hier à la préfecture, sous l'autorité du préfet de l'Orne . commis-

	

l'établissement doit être fermé.

	

saine de la République, une réunion avec les responsables où

	

Je comprends cependant parfaitement la situation spécifique

	

le sujet (le la sécurité, qui était contestée, a été abordé et pra-

	

de certaines populations en zone rurale . S'il est coneevahle
tignenu'nt réglé .

	

d'accepter que, pou r bénéficier des meilleures conditions d'accou-

	

('inquièntement . les prix de journée sont compétitifs : ils

	

chentent, les femmes effectuent un trajet plus long, il est au

	

peuvent (- Ire comparés à ceux qui ont été relevés dans les autres

	

contraire souhaitable qu'elles disposent à proximité de leur
établissements de la région, mime les plus importants .

	

domicile d'un lieu de préparation à l'accouchement et de suivi

	

Sixièmement, l'importance économique que revét la présence

	

de la grossesse . Dans cette optique, certaines maternités pour-

	

de cet ensemble hospitalier pour la population de Domfront

	

tr aient ainsi être reconverties.
et des environs .

	

La maternité de l'hôpital de Dom front enregistre depuis

	

lies raisons invoquées pour la fermeture de ce service reposent

	

plusieur s années une activité réduite ; le problème de son

	

sur (les c•ttiffrc•s d'activité antérieurs aux nuxlifications qui

	

avenir a été effectivement posé . Une délégation du personnel

	

lui ont e'té apportées . Au demeurant, le préfet de l'Orne a

	

de cet hôpital a été reçue hier par M. le préfet, commissaire

	

reconnu hier que les chiffres ne lui avaient pas été présentés

	

de la République, ainsi que vous l'avez indiqué . Il appartiendra
de la mérite façon . ce qui est très important .

	

à ce dernier d'arrêter les dispositions qui s'imposent dans le

	

En 1982, un a dé'nontbré 122 naissances, et 1titi ont été compta-

	

cadre des orientations que j'ai rappelées.
bilisé•es en 1983 . Les prévisions pour 1984 sont de 195. On peut

	

donc légitimement prévoir que le seuil de 2(10 naissances --- et non

	

M. le président. La parole est à M. Goulet.

	

de 300, contrite l'indique le texte de nia question écrite . suite à

	

M. Daniel Goulet . Monsieur le secrétaire d'Étal, vous avez

	

une erreur de frappe --- sera franchi en 1985. Ce cent r e hospi'

	

continué qu'il appartient au préfet, commissaire de la Répu-

	

talier s ' est en effet adjoint les services d'une équipe rompe-

	

digue, de décider en dernier ressort . Vous avez souligné l'im-

	

tente de médecins à temps plein - gvnéculoguc obstétricien .

	

portance que vous accordez à la sécurité . Nous partageons nous

	

médecin anesthésiste . ré•anintateur, chirurgien -- utilisant un

	

aussi et, souci.

	

matériel performant, ce qui satisfait pleinement l ' ensemble (le'

	

Quant à l'('ffectif de ce qu ' il est convenu d ' appeler les :petites

	

la population. Il fiel donc douteux que la décision suit pris('

	

maternités

	

j'insiste su' le fait que celle de Duntfront accuse

	

uniquement poco' des raisons striclenu'nl techniques ('1 de

	

un renversement de tendance heureux . Je ne doute pas que le
sécurité . Nous ne comprenons plu .(''

	

préfet de l ' Orne tiendra compte de cette évolution positive.

	

Depuis de nombreuses années . les minist res de la santé qui se

	

Afin rte bien montrer mon objectivité, j ' indique que deux mater-

	

sunt succédé ont eu à se pencher sur le fom•tionne'nte'nt de cet

	

mités (le la région étaient menacées de fermeture, mais pas pour

	

hôpital . Deux d'entre eux. d ' ailleurs, l'ont visité et avaient

	

les mêmes raisons : je n'en ai défendu qu'une, celle qui méri-

	

cnnslalé le fonctionnement rcnvu'quahle des services malgré la

	

tait de l'é'tre, alors que j'ai accepté la fermeture de l'autre.

	

vétusté des locaux et les équipements techniques d'alors . Au

	

l'eut est bien qui finit bien : je vous remercie . monsieur le

	

demeur ant, si M . le secrétaire et I?fat chargé de la santé était

	

secrétaire d'l lat . de m ' avoir confirmé que l ' hôpital de Dom-

	

présettt, je lui raltpu levais qu ' il connaît bien cet hôpital pour

	

front peut être assuré du maintien de sa matet'nilé•.
et•e un habitant d ' adoption de la région.

('«. .st ainsi que des subventions exceptionnelles mut été accor-
dées à diverses reprises, c•otnpte tenu de l'Urgence des travaux
à effe'ctue'r dans cet i'tablissenx'nt dota t' eetr ite~ était indis-
pensable et reconnue par tous.

En 1982 . M. Halite lui ntévne, pote' cette mi e tte raison, avait
autorise par dérogation l ' hôpital à recourir à l'emprunt pute'
une part supérieure it 60 p . 1011 des dépenses liées à la réali-
sation du programme d'urgence . ("est ainsi qu'une somme de
1,5 milliard d'anciens francs a été entpt'untee, pour laquelle la
ville de I)outfront a accordé des garanties d 'emprunt, afin de
réaliser clans cet hétpilal des travaux de restructuration et d'amé-
nagement.

A l'é'vitlenee, coite décision de fermetu r e• si elle était main
tenue, causerait une situation explosive dans le Dontf•ontais
et engendrerait sans aucun doute des réactions gaves difficiles
è contenir . La situation financière de l'établissement serait iné-
vitablement en déséquilibre, compte tenu de l'obligation de
rembou rser les emprunts en cours . En conséquence, je demande
au Goueernement de bien vouloir me confirmer les assurances
que nia données hier le préfet do l'Orne, commissaire de la
République . lors d'une réunion de t r avail, car il n'est pas
douteux que la fernu'tm e' de la maternité est le prélude à
d ' aut res menaces ; chacun en mesure bien les raisons profondes,
mais aussi les conséquences.

M . le président . I,a parole est à M . le secrétaire cl'Etut auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé des universités.

M . Roger-Gérard Schwartzenberg, secrétaire d'Elat . Monsieur
le député, je vous prie d'excuser M . Hervé qui, empêché, m'a
prié de le remplacer et de vous apporter les éléments de réponse
suivants .

CONSTRUCTION D ' l'N SECOND PONT SUR LE Rt11N A STRASBOURG

M. le président . La parole est à M. Koehl pots' exposer sa
question I 1 e.

M . Emile Koehl . Je tiens à attirer l'attention du Gouverne-
ment sur ta nécessité de la construction d'un second pont sur
le Rhin à Strasbourg.

Le moindre incident sur le pont de l'Europe au r ait de graves
conséquences . Toutes les grands villes implantées sun' le Rhin
sunt pourvues au minimum de deux ouvrages d'art assurant
la liaison des deux rives, notamment Mulhouse.

Il n ' y a pas de solution aux problèmes posés par le t r afic
tr ansitant par le pont de l'Europe . puisque les cont rôles deua-
niers sont déjà allégés au-delà de la normale Toutefois, je
tiens à préciser que la nécessité d ' un deuxième pont ne se

1 Celle question, n" 744, est ainsi rédigée :
M . tente Koehl appelle l ' attention de M . le ministre de l ' urba-

nisme, du logement et des transports sur l ' importance qui s 'attache
à la constr uction d ' un second pont sur le Rhin s S(1•a,bnurg . Cette
nécessita ne se justifie pas uniquement par les données d'une étude
de tt'afie-, mais guai par la prise en compte de c•rite're, de sécu-
rité L'entité urbaine de t'tra,buurg-Kehl, qui compte 451)01n habi-
tant ;, est la -.culé sur tout le sillon rhénan à ne disposer que d ' un
seul pont sur un fleuve de cette importance qui, de plus, sert de
support au contrôle douanier . L'implantation de ce second pont
au sud de Strasbourg a d'ailleurs été approuvée par des instance,
internationales mais la décision nationale appartient aux lmouter-
nements français et allemand . Il hti demande s'il entend se concertez'
avec le Gouvernement allemand aille de favoriser l ' avancement de
celle question et la nuise au point d'un calendrier de réalisation, e'
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justiije pas uniquement par les données d ' une étude de trafic.
Aill ;i, le licteur de la sécurité milite à lui seul en faveur de
la c•unstructiun de cc . . .eau pont.

Par ailleurs. je nie permets de souligner que les études de
trafic ne peuvent pas tenir cotnple de l ' apport supplémentaire
d'une éventuelle clientèle potentielle d'Of enbuurg et du Kul-
cigtal, rcpresentant respectivement 71 000 et 52 000 habitants.
alors que la ville (le Kehl . :dec son arrière pays ne représente
que 30000 habitants environ.

L'entité ur baine de Strasbourg-Kehl, qui compte 450 000 habi-
tants . est la seule, sur tout le sillon rhénan à ne disposer que
d ' un seul pont aur un fleuve de cette importance, pont qui, de
plus . sert de support au contr ôle douanier.

Cette situation est inquiétante lorsqu ' on raisonne non plus
sur le plan urbain, mais au niveau international . On s ' aperçoit
alors que . dans toute cette région, deux réseaux autoroutte .'s
parmi les plus impo r tants d ' Europe ne sont reliés que par un
seul pont qui . de plus . débouche de part et d'autre dans une
agglonteral ion.

l'n mtuveau complexe routier . Eu•ufret .., a été aménagé en
1982 . Il dispose d ' un parking pouvant accueillir 360 poids lour ds
et offrir, à terme, un ensemble complet de services, y compris
douaniers.

Cet outil, de dimension européenne, a été conçu et construit
dans la tore Sud du port de Strasbourg dans la perspective de
servir les transporteurs eu r opéens . Ce centre rendra des services
d'autant meilleurs aux usager s internationaux qu'ils pourront
y accéder par une route capable d'absorber un trafic impo rtant
et leur évitant de traverser l'agglomeration strasbourgeoise.

Cette route, c'est la jonction entre les réseaux auto r outiers
français et allemands• qui se compose de la rocade Sud de
Strasbourg et de son prolongement direct, c'est-à-dire le nouveau
pont sur le Rhin et son raccordement à la HAE'RABA.

Je rappelle que l'implantation d'un deuxième pont au sud
de Strasbourg . à la hauteu r de Plobsheim. a été approuvée le
8 niai 1980 par le Regionnit'erband Siidln'her Oberrhein, le
4 juin 1980 par le comité consultatif bipartite franco-allemand
et le 24 novembre 1980 par !a commission intergouver nemen-
tale tripartite Er rance-Allemagne fédérale-Suisse.

Cependant, la décision finale appartient aux Etats concernés,
c'est-à-dire aux gouvernements français et allemand.

Or, à ma connaissance, aucun contact important n'a été pris
à ce jour entr e Paris et Bonn au sujet (le cette affaire.

M. le ministre de l'urbanisme, du logement et des tr ansports.
par lettre du 8 octobre dernier, avait accepté le préfinancement
par les collectivités locales — communauté urbaine de Str as-
bourg, département du Bas-Rhin, région Alsace — des études et
acquisitions foncières de la rocade Sud de Strasbour g et du
deuxième pont sur le Rhin.

Par conséquent, il est important que l'Etat fr ançais se conce r te
avec l'Etat allemand afin de faire avances cette question . notam-
ment par la mise au point d'un calendrier de réalisation.

M . le président. La parole est à m. le secrétaire d'Etut auprès
du minist re de l'ur banisme, du logement et des transports,
chargé des t ransports.

M . Jean Auroux, secrétaire d ' Etal . Monsieur le député, M . Qui-
lés . empêché, ni'a demandé de le remplacer ce matin . Il suit ce
dossier avec une extrènle attention, mais ie ey intéresse moi-
méme grandement du fait de nuis functions . Nous sommes tout à
fait conscients de l'importance de la construction sur le Rhin
d'un nouveau pont reliant les agglomérations de Strasbourg et
de Kehl.

Actuellement, des négociations sont en cours avec les autorités
allemandes dans le cadre du comité bipartite t.ranco .11emand
et de la commission intergouvernementale . Les autor ités alle-
mandes se sont engagées à étudier sur le site de l'lesheim le
point exact de franchissement du Rhin avec la définition de
l'axe de la voie nouvelle à ce point de franchissement.

L'achèvement de cette élude permettra aux autorités f ran-
çaises et allemandes de définir en commun l 'emplacement du
futur ouvrage, ce qui autorise', le déutarraa;e d élude . techniques
plus détaillées.

De plus . afin d'accélérer les éludes dit cuti• fiançais et de mon-
trer notr e détermination . nous avons donné not r e acenrd, vous
l'avez rappelé, pour le préfinaneene'nl des études et des acqui-
sitions foncières par les collechtitts territoriales de l'Alsace.

Il est nécessaire de rappcier également l ' importance des inves-
tissements que consacreront l'El :dl, la région et les collectivités
territoriales à la réalisation de l'aut r e grande infraslructure de
l'agglomértion strasbourgeoise que constituera le rnntourne
ment sud cle Strasbour g . Ce sont en effet 300 millions de f r ancs
environ qui seront dépensés au cours du l'l•,tn pour cette infra-
structure .

Je lieus en runr :ustoit ;t r .tp,tcler l 'atlachentent du Gouver
-nement fr ançais à l' .t . .,nr,'nu .nt le plus rapide possible (lu dos-

sier du pont Strasbourg-Kehl auquel . les uns comme les autres,
nous tenons beaucoup.

M . le président . La parole est à M . Ktrhl.

M . Emile Koehl . Monsieur le secrétaire d ' EU-d.. je vous remer-
cie de cette réponse.

La construction d ' un deuxième pont sur le Rhin à Stras-
bour g represente . arec la rocade Sud, la liaison la plus directe
entr e le réseau autoroutier allemand et le réseau autoroutier
français.

Que ce soit pou r le développement des échanges, les dessertes
portuaires, l ' accès au complexe routier, la desserte depuis
l ' Allemagne de l ' aéroport de Strasbourg-hait : hein ou le passage
d'un pays à l'autr e hors agglomération, la construction de cette
infrast r ucture est indispensable.

OUVERTURE D ' ON ('ENTRE DE SANTÉ A Niole'

M. le président. La parole est à M. Gaillard pour exposer
sa question 111.

M . René Gaillard . Le désir de voir s'ouvrir un centre d'exa-
men de santé à Niort est un projet très ancien de la caisse
primaire d'assurance-maladie des Deux-Sèvres : il date en effet
de huit à dix ans.

En vue de le réaliser• cette caisse a mis au fil des années
des sommes importantes en réserve . Elle s'est cependant long-
temps heurtée à des refus successifs, tant de la part de la
caisse nationale d'assurance-maladie que du ministère concerné.
Elle a donc demandé à l'union mutualiste des Deux-Sèvres de
créer ce centre d'examen de santé dont elle n'avait pu
obtenir l'ouverture.

Cette création . qui va dans le sens de la politique de préven-
tion souhaitée par tous, est de plus susceptible de donner un
emploi à cinq salariés de l'union mutualiste non repris par
la caisse primaire à la suite d'un transfert de gestion de la
section locale de sécurité sociale . Les statuts de l'union mutua-
liste le permettant, l'autor isation a été sollicitée à la préfec-
ture des Deux-Sèvres . qui l'a accordée sous réserve de l'appro-
bation du ministère de tutelle.

('ette approbation est attendue depuis maintenant près de
deux ans, malgré les multiples interventions de la fédération
nationale de la mutualité, à laquelle le dossier a été normale-
ment confié.

En resumé, la situation est la suivante
L'union mutualiste, dans le cadre de la politique de préven-

tion, désire créer à Niort un centre d'examen de santé . La
caisse primaire d'assurance-maladie est entièrement d'accord
et appo rte sans réserve son soutien financier : environ

4,5 millions de francs, qu'il s'agisse du budget de préfonc•tion-
nement ou du budget d'investissement.

La direction régionale de la sécurité sociale est d'accord,
de mime que la caisse nationale d'assurance-maladie . Le centre
d'examen de santé créé depuis plusieurs années à Poitiers par
la caisse primaire de la Vienne, et auquel la caisse des Deux-
Sèvres adresse ses ressortissants, est sursatu r é et ne peut plus
faire face aux demandes.

Le corps médical local, qui a pris conscience de l'intérèt
d'un tel centre . n'y est pas opposé . L'union mutualiste des
Deux-Sèvres a réservé à son siège social des locaux parfaite-
ment adaptés : plis de 650 métres carrés de plain-pied . acces-
sibles aux handicapés, avec parking et arrét d'autobus ur bain
à proximité immédiate.

Dans la perspective de l'ouverture dudit centre, l'union
mutualiste s ' est refusée jusqu ' à ce jota', je l ' ai rappelé tout à
l ' heure, à licencier les cinq salariés qu 'elle a récupérés ale
son an :imita . section locale . Toutefois, nt' pouvant en accepter
indéfiniment la charrie, elle a dél préserver sa gestion et a
récemment notifié aux intéressés la cessation . au 31 de ce mois,

tt Cette question, n 4a, est ainsi rédige, . :
M . Renc Gaillard appelle l ' attention de SI . le sec•retaire d'El it

auprès du ministre rte, Menses sociale, et de la snlidan'ttd nationale,
chaise de la sur Puisent, de l ' autorisation d ' ouste . lure
d'un centre de effile tt Mort tIt'tix-Set tes , . ( ' e rente rte santé,
dont le dossier :t cm d• pose il y a plu-murs n :ui,, voire quelques
année s , a te,-il l'.ircur l unanime des parties conrerrtees directe-
nient ou indirert ,mtsn, Les locaux exi,ttni, le support juridique
e\lste el le p:•r-miel su•eeplilde d ' v etc, emplie , , actuellement
en sui'- s de travail a n 'Ilion mutualiste di•p :u tt•nteel,de — il ',agit
de cinq personne, --, risque le licei :cientenl art :ll ttetcmbro pro
drain . Le nombre t•onsi :lcrable des ultercrn .uuts deja envola',.:
atteste du seul inlrrct que suseile cette initiante. II lui demande
oit en est aetuellenu•nt re do :-ire et quelles !menses il (simple
prendre rapidement pour satisfaire aux vo lis de tous .
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de leur contrat de travail pour motif économique', alors que
ce centre per'mett'ait de les conserver' et u coup sin• de créer
une dizaine d'emplois supplémentaires.

L'union mutualiste est pr('te . en accord total avec le caisse
primaire d'assurance maladie, à se conformer aux dire ctives
techniques qui lui seront (Ionnées . mime s ' il s 'agit d ' une ope-
ration expérimentale . Elle l ' a déjà fait, d ' ailleurs, dans le ce Ire
de ! l ameraliou l'retnut em . tendant :ut dépistage de l ' état bucco-
dentaire des enfants dans les classes primaires.

' tel l es sont les données d ' un problème qui parait facile à
t•i•soedre puisqu ' il s 'agit simplement de recueillir une signature.

.l ' ajoute que cette attente parait bien longue dams une
ville où le prohlene de l ' emploi est pr('occupant et où la
majorité de la peepulatu n active vil de l ' assura iii mutuelle et
solidaire . C ' est peurquie je .serais heureux rie tonnaure les
derniers obstacles - s ' il ert reste - yui doit ; nl être franchis
dents cette course interminable.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etet auprès
dii ministe de l'e,Iucation nationale, charge ires univer*ives.

M . Roger-Gérard Schwartzenberg, secretntre rl ' faut I . ' autn
risatl eu d'ictnrriun . du centre d 'examen de santé déposée par
l ' union mutualiste départenuyntale des Deux Sevres ne pose
aucun problème particulier . Elle est cependant différée de
quelques semaines dans l 'attente de la reprise au ministre des
affaires sociales et de la solidarite nationale d ' une étude
geai rate sur ee t)pe d'organismes.

Il est en effet apparu indispensable . eu égard aux difficultés
co ristatées du ris le passé, de se doter des indicateurs nécessaires
pour prncite revoir une politique' plus cohérente' d'équipement.
En effet, les centres actuels presentent des statuts juridiques
et des rendes d ' interve•nliun divers alors que la couverture du
territoire national est fort inégale dans ce domaine' important
de la prévention sanitaire.

Sur cette base . le' ministère des affaires sociales examinera
les demnules en instance qui . en l ' occurrence . devraient toutes
étre' di•tinitivement instruites au plus tard en janvier prochain

M . le président . l .a parole est à M . Gaillard.

M . René Gaillard, .le vous remercie de votre' réponse . monsieur
le secret aire d' Etat.

En fait, si j 'ai bien culupris, il n ' y a plus d'obstacles. Nous
attaquons la de'rmere ligne ch'nile et je' ponte que nues en
arriverons Ires rapidem e nt au sprint final. t ..'orrrires .r Mais
nous attendons delà depuis deux ans et ce sunt tout de nter ne
cinq familles qui seraient concernées pan' une solution trouvée
dans les délais les plus brefs . l ' inq personnes risquent d ' être
licenciées, et vous savez combien le' li('e'nc•iement petit être
traumatisant . Il convient donc d 'attirer l ' attention de M. le
secrétaire d ' Etat chargé de la santé sur l ' urgence rte la décision
à prendre.

M. le président . Mes chers collègues, outre rapidité matinale
fait que je vais être obligé de suspendre la séance pour quelques
instants, cri attendant la venue de M . le secrétaire d'Elat
chad'ei' du budget . qui doit répondre à 1a question suivante.
posée par M . Lamhertin

.le re•nlercierai auparavant M . le .sec•ritaire d ' Eiat chargé des
u nive'rsités pour l ' effort qu ' il a fait ce matin . (Sourires .)

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . 1 .a séance est suspendue
(Let sc mie s suspendit' ri rira heu t'es c irvgnnnfe, est reprise' ri

di .r )cirres (eeupeutlr rnrq .I

M. le président . La si'aunce est reprise.

firue;t :ers DES coi .I .ErI I1' l ' t' rs I et-Ai las

M . le président . La po li' est à M . lennbertin pum• exposer sa
qu estion ill.

I

	

( ' etie question . n

	

~-l ::, est :ainsi redise, -
ll .Iran Pierre La,nber'in appelle I :atein s .' de 11 le serrelane

el :?I d ;napée, du ministre de l'e'cenunrte, rie, linanr•e, et du budget,
vestes du b-id,al, sun' !es budgets pour I .Nt.-~ yui preparent mette!
lement !e, coumuunes e t lai, d •parlements La Im de fin ;anc•es precoil,
et , - 'est lire,' nonce rLu,e pian' loue, assujelll,, que le IIxC prolessielu
neiie sera allégeas de lm p . Inn acre c•nnlpen,,eiion inlegrtde de l'Ltaf
sao l,•s recettes de'•, v,~'lerlicilé, lucides . \migré cet enesgcment, et
(huant l ' inquiétude de, ,•!u• ., il lui dent ;mte s'il llli 'trait possible
d'indiquer tic tacon pire'su' continent se fini relie ionipensaton sur
les budget, des c•ollec•lisités locales, et si, pour certaines c'nnununes
situées à prexinile d'installation, industrielles importante, telles que
les centrales nucléaires, c•et allégement ue risque pals de venir nurdi-
lier les sentines écrcte es et priver ainsi les coinnntnes concernée,
de recettes prévisibles . .

M . Jean-Pierre Lambertin . :Monsieur le secrétaire (l ' Etal chargé
du budget, actuelleme nt . cununmums et depcu•Ienuni's u l lent
leurs budgets pour 1985.

I .a loi de finance ; prévoit . et c ' est une excellente rl .ose pour
tous les assujettis . que l a taxe professionnelle s•'ra a ' li•géo de
10 p . 100 . avec une conmpensation intr,r,rie de l ' Ego sur les
recettes des ('telleclisites locales.

En dépit de cet engagement que l ' un perçoit dams la toi vie'
finances et devant l ' inquiétude des élus . pnurrier-cru; . ntnn .:ieur
le secrétaire d ' Etat . indiquer de famer' psecisc cmuun •nl sr fera
cette c'urnpensation sur les budgets des cnllectiviii•' locales• ,

Par ailleurs . pour certaines conunune .s ,ituee .s ça proximité
d ' installations induslrlelles importantes telle, 'pli' -eu :rales
nucléaires, cet allégement ne ri s que t-il pa .e de venu ne,difie•r
le's sonrrrre's t'urelues et pl'lver ainsi les e'onuntnllrre' s t' e n e r r e ,'riees de
recettes prévisibles

.le précise crue ces cnnununes suait d ' ailleurs déjà fortement
penalisées pan' t'appert aux rnlumun•S d ' implantation cu• le
s\ sterne de pece'eudinn fait que ee suait surtout ces dernières
qui bénéficient de la taxe prc.fes .sinnnc le et que les communes
riveraines qui . souvent . hi'brrg"nt !es peepulatiuns t r availlant
dans :es ctahlisse'nie'nls industriels dent j 'ai parlé . ne perçoivent
que gnclque . miches . si je puis m'r ;pnuu•r ainsi, en compa-
raison de ce qui est versé aux conmuunes d ' implantation

M . le président. l .a parole est à M . le seco'etaire d'Elet auprès
du ministr e de l ' éennomie . des finances et du budg"t . rh,et'gé
du budget.

M . Henri Emmanueili, se'rretu•re ('Fart . Monsieur l .aunbertin,
nia repense sera t rès b ;'eve parce que', :le sera catégorique . ,le
pense d ailleurs que les repos-es tris brèves sotrt les m e illeures
car elles seitit en général définitives Lorsqu ' elles s•' prolongent
i uiefininu'nt . ce n ' est pas bon ,igno (Sourir'es .,

M. Jean-Pierre Lambertin. Absolument '

M. Henri Emmanuelli, sir refaire at 'I' tuf . 1, ' allegemr•nt de la
taxe prnfessiunne :le ,a uquel vous :ver fait allusion est effet ,
tivenr,•nt inrius dans la loi de finunres . Il fait partie ,I,t dispo-
sitif d .tt!u'gement cl . s pri'Iever.tents nit!ictaluir',, . ren ta d ' autant
plus indispensable qu 'en 1984 a cté observée une p n ;re'ssion
ales tueiux . laquelle pose des preei :éntes : '•ertaine .s n 'prises.
d'où la promesse de M . le ministre de l ' éc•onomie . d - finances
et du budget c'nncernant la possibilité de saisine di• cmnités
départeme ntaux qui en et. Innnr'•nt Inn tete e .v,.'u ment d es dns-
siers.

Revenons a l'anui•c 1985 I . ' allegenu . nt prendra la forme de
degr•eventenis, il n 'y a aucun cloute là-dessus, à la charge de
l'Etat . ( 'eux-ci n 'auront donc• aucune incidence sur la détertnina-
linn des hases, sur le vote dais taux, ou s'. ' le montant des
ressources fisca l es des collectivités locales Dans ces conditions,
il n ' y a lieu ni le c•mnpcnsatioui m . pou r répondre à la seconde
partie de vote' question, à une quelconque' nuxlifieation des
régies régissant '.e, fends deparlontenteux de Le Laie feidDssion-
nelle

.le ' ;'attirant. dune solennell e ment que les ciellcctmvuics locales

ne sont pas concernées par cet allégement . l .es di'gl'evernents
represenlant une charge budgétaire pou' l ' Etut, les municipalités
n ' ont pas à ressenln' d'inquiétude à c•et e"gard.

M . le président . lue paovdc est ue )1 I .antbertn.

M. Jean-Pierre Lambertin . Je vous runu'rcie de votre réponse,
mm~sie'ur le se'cretairo cl ' Etal.

,l'ai pose mai quis ion cal . en drpil de ce qu ' aatteste l .r lui de
finances . une inquiétudle . parfois entetenue, s 'est emp.u'éc de
certains élus du fait qu ' ils ne pmse'el :nt pas actuetloltie'nt tous
le .s u'li•nu'nts d ' appreciatnnn néressau's-

l'au' ailleurs . il est vrai que La repau•tiiion ,lu pcu,luit de la
laie prufessinnnell~' versée pan• les gran,ls e'tabiissenu'nis indus-
li'iels ne parait :usez injuste d ' ente commune à l ' autre.

I,• pense (M ' I! serait hnn gui, cl .uu les ;uuu'cs yui tlonncnl.
nuits nous penchions sur celte affaire emmure' .,u• l'en,enrhle des
prohie'nte' .s liés a la taxe prnn•ssinrnelle I• :n effet, te . sunt aussi
les entreprises qui Investi,senl mu qui embauchant qui 'eut péna-
lisées . De granule s disparités t.Aston! d ' une commune a l ' antt'e,
je le répi'te, et mémo' d'air J •p :artement le l ' aut r e . Les communes

qui nuit la chance ( :avoir sur leur territoire des implantations
industrielles innportutles bénéficient de ressources élevées alors
que celle . qui .sent situées à quoictu e . kilomètres de ces implan-

tations ont des difficultés à boucler leurs budget ; . Ici . mn roule
pratiqueme nt sur l ' or et, là, on a du mal à boucler le budget
communal '
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Telles sunt les quelques observations que je voulais faire . p ion-

	

M. Pierre Gascher . Je souhaitais appeler l ' attention de M. le

	

sieur le secrétaire d'Etat, et je vous remercie de nouveau pour

	

ministre de l ' agriculture sur le fait que la p roduction cidri-

	

les précisions quo vous secs apportees et qui seront de nature

	

cols, t raditiunncllement établie dans l ' Ouest de la France, voit

	

à apaiser l'Inquiétude de quelques dus de mon département .

	

son existence et sa survie nunacees.

	

d'I?tai chargé

	

Vers la fin des années 1950, la suppression des distilleries
f .dcuul d'Etat a provoqué un afflux considérable de fruits vers
les usines locales, que celles-ci ont été dans l ' impossibilité
d ' absorber . Il a dune été mis en place un systèm e encourageant
l'arrachage des vergers Ainsi, l'équilibre a été trouvé et les
usines ont pu et re normalement approvisionnées . Aujourd'hui,
tel n ' est plus le cas . Le verger a vieilli --- on déplore le fait
que 10 à 12 p . 100 de punuuiers disparaissent chaque année du
tait du vieillissement - et le remembrement et la disparition
de nombreuses petites exploitations ont eu pour effet secon-
daire d accentuer encore la baisse de la production.

Il est donc prévisible• compte tenu de la non-replantation,
que le verger de certains départements de l ' Ouest, 'dus parti-
culièrement des départements producteurs tels que la Sarthe
et la Mayenne, aura pratiquement disparu dans les années
1990 1995 et que le tonnage de fruits alors diponihle n'excé-
dera pas 10 à 15 p . lot des besoins (les usines . Or, ces besoins
existent.

L 'activité cidricole peut représenter un complément intéres-
sant pour no nihre (t ' expluitations agricoles, et cet aspect est
loin d'are négligeable au moment où l ' application des quotas
laitiers entrains des réformes str ucturelles importantes.

Dans les régions concernées, où il est malaisé de trouver
une activité de remplacement et où des terres ne sont plus
ou ne seront plus, dans un proche avenir, exploitées, la plan-
tation de pommiers à cidre peut se révéler très rentable.

L 'investissement est évalué à 20000 francs l'hectare, pour
tue période de quatre ans avant production, et le revenu
agricole à l'hectare . obtenu en additionnant toutes les produc-
tions de la cinquième à la vingtième année, dépasse les
6 000 francs.

Cette reconstitution du verger permettrait le maintien des
cidreries existantes dans des zones rurales où les emplois
sont rare Il me parait donc urgent qu'une aide à la plantation
de pommiers à cidre soit rapidement décidée.

Quelles sont les intentions du Gouvernement en la matière

M. le président. l .a parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre de l ' économie, des finances et du budget, chargé du
budget.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Cascher, je
vous prie d'excuser M . Rocard, ministre de l'agriculture, en
voyage en province . Il m'a demandé de vous faire savoir combien
il aurait aimé pourvoir vous répondre personnellement . Nous
nous sommes entr etenus de votre question, et je vais essayer de
répondre à vos préoccupations d'ailleurs tout à fait légitimes.

L'état du verger est tel qu'il provoque de sérieuses difficultés
pour l'ensemble de la filière cidricole . En effet, ce verger est
en général vieux et, pal' surcroit souvent mal entretenu . Il en
résulte des fluctuations très importantes du niveau de la pro-
duction, qui peut passer de 150 000 tonnes à plus de 600 000 ton-
nes . De sorte que . certaines années, l ' approvisionnement des
usines est mis en péril alors que, d ' autr es années, au contraire,
se constituent des stocks impor tants qui ne peuvent trouver de
valorisations si ce n'est sous la forme de concentrés de pommes
qui doivent ét'e reportés d'une campagne sur l'autre. Il y a là
des mécanismes assez lourds, que vous connaissez.

Des actions ont été entr eprises poilr remédier à cette situation
clans la mesure élu possible.

Tout d'abord, les accords interprofessionnels sont passés, lors
de chaque campagne, pour garantir aux producteurs tin niveau
de prix minimum . Ces accords coniporten : en outre des dispo-
sitions particulières relatives aux pommes à cidre provenant de
vergers qui ont fait l'objet d'un contrat de rénovation liant le
producteur agricole à un industriel transformateur.

Par ailleurs . l ' interprofession verse des primes aux producteurs
qui ont passé un contr at et qui procèdent à la rénovation de leur
verger . En 1983, le montant des princes versées s ' est élevé à
2 millions de francs.

Je signale également que certaines régions spécialement
concernées par l'activité cidricole attribuent également des primes
pour encourager la rénovation du verger . Tel est notamment
le cas de la région Basse-Normandie qui, dans le cadre du
contrat de plan Etat-région, met actuellement au point un volet
spécifique ( cich'iculture ce dont se félicite tout particulière-
ment le ministre de l'agriculture . M. Rocard est en effet per-
suadé qu'en ce domaine l'Etat ne peut qu'accompagner les jni-
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M. le président. I .a parole est à M . le sec•ri•laire
du budget.

M. Henri Emmanuelli, cerrelaire d'Etat . Cette année, une
réflexion approfondie a etc menée sur les possibilités de faire
évoluer la taxe professionnelle . Il en ressort que la principale
difficulté à laquelle on se heurte est non pas, cunune un l 'a dit,
de dégager une ressour ce de substitution . niais de maintenir.
à l'heure de la décent ralisation . le pouvoir fiscal des rollectivilés
locales . li ne s ' agit donc' pas >iniptement de .suppruner la taxe
professionnelle ou de l 'amoindrir.

M . Jean-Pierre Lambertin . t ' est vrai

M . Henri Emmanuelle, serre Luire (t ' Etat . Moi aussi, monsieur le
députe . j'entends beaucoup de rumeurs qui se développent.
C 'est devenu rote sorte de sport national . Je trouve cela inquié-
tant car . ainsi, la plupart des débats politiques portent, je le
constate . non pas sur des réa l ités . niais sur des rumeurs . Cer-
tains sont devenus des spécialistes de la propagation de ces
rumeurs Ils se fondent sur un principe très simple : diffusons
des rumeurs, créons un faux débat, les rectifications viendront
plus lard . 'tais le mal sera fart.

Quant à moi, je souhaiterais que les débats portent sur des
réalités . .Ie vous confirme que, sur le sujet que vous avez évoqué.
il ne peut y avoir de place pour aucune rumeu r , à moins d ' en-
trer dans le domaine de la propagande politique et de quitter
alors celui des réalités.

PRODUCTION CIDRICOLE

M. le président . La parole est à M. Gaseher pour exposer sa
question tl).

(1) Cette question, n" 721, est ainsi rcdigee :
« M. Pierre Cascher rappelle a M . le ministre de l'agriculture

que la production agricole, tr aditionnellement établie dans l'ouest
de la France, voit son existence et sa survie menacées, tant
les études effectuées à son sujet laissent apparaitre de sombre,
perspectives d'avenir . Vers la fin des années c•inqu, ale, la
suppression des distilleries d 'alcool d'Etat a provoqué un afflux
considerable de fruits vers les usines locales, que celles-ci ont
été dans l'impossibilité d ' absorber . Il a donc etc mis en place
un systente encourageant l'arrachage des vergers . Ainsi l'équi-
libre a eue trouvé et les usines ont pu être norrtialvnient
approvisionnées . Aujourd'hui, tel n 'est plus le cas . Le verger
a vieilli e10 à 12 p . 100 de disparitions de pommiers par an
du fait du vieillissement,, le remembrement a favorisé la sup-
pression des vergers et la disparition de nombreuses petites exploi-
tations, chacune dotée de verger, ont accentué la baisse de la pro-
duction . Il est prévisible, compte tenu de la non-replantation, que
le verger de certains départements de l'Ouest, et plus particuliere-
ment des départements tr aditionnellement producteurs tels que la
Sarthe et ta Mayenne, aura pratiquement disparu dans les années
1990-1995 et que le tonnage de fr uits alors disponible n'excédera
pas 10 a 15 p . 100 des besoins des usines . Or, ces besoins existent,
l'activité cidricole étant une réahlé dans ces régions . De plus, cette
activité peut représenter un complément intéressant pour les exploi-
tants agricoles, et cet aspect est loin d ' ère négligeable au moment
où l'application des quotas laitiers entraîne des réformes st r uctu-
relles tri. > importantes dans le monde agricole . Car il faut avoir
présent a l'esprit que les régions cidricoles sont, t•aditunnellenient,
des région, d'élevage laitier . Dan, ces menues régions, oit les exploi-
tants agricoles ne peuvent pas toujours trouver une activité de
remplacement, pourtant inlpu,ce par la baisse de la production
laitière et oui de nombreuses terres ne sont plus, ou ne seront plu,
dans un proche :venir, exploitées, la plantation des pommiers à
cidre peul elfe une activité intéressante.

«L'investissement est évalué à 2(1(100 fr ancs l 'hectare, pour une
période de quat r e ans :vaut production, et le revenu agricole à
l' hectare, obtenu en additionnant toutes les productions de la
cinquième à la vingtième anime, atteint 0380 francs . ('elle solution
aurait comme autre avantage d 'éviter que les exploitants ne trams
forment la majeure partie de lems terres libérées en terres céréa-
lières, ce qui aur ait pour effet d'entraîner une surproduction et,
qui sait, l'application de nouveaux quotas . C ' est pourquoi, il appa-
raît nécessaire d'encourager la plantation de pommiers à cidre qui,
out re l'intérêt qu 'elle peul présenter pour les exploitants agricoles,
aurait pour effet de maintenir sur place les cidreries qui ont une
activité importante dans ces zones rural', où les emplois sont rares.
11 est donc urgent qu ' une aide à la plantation de pommiers à cidre
soit rapidement mise en place, afin de maintenir, dais les régions
qui ont toujours eu une vocation cidricole, une activité indispen-
sable à leur survie . Il lui demande de lui faire connaître ses inten-
tions en la matière.»
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tiatives et les efforts des régions qui suit mieux à mime de
juger de l'opportunité des actions de replantation en fonction
des unités de transformation existant sur place.

('omnte le ministre de l'agriculture, je suis persuadé que de
telles actions sont souhaitables pourv u qu'elles soient coordon-
nées, sur le plan régional . avec des industries, qu'il s ' agisse
d'industries privées ou de coopératives . Nous pensons qu'il
convient de poursuivre dans cette voie.

M . le président . La parole est à M . Gascher.

M. Pierre Gascher . Je vous remercie de ces indications,
monsieur le secrétaire d'Etat . En effet, des aides sont actuelle-
ment attribuées pour permettre la plantation de nouveaux
vergers de basses tiges et de moyennes tiges par des organisa-
tions professionnelles, d'une part, et par certaines régions.
d'autr e part . Mais il serait utile que I'Etat participàt aussi à
cette action car les années passent très vite pour les derniers
pommiers traditionnels de l'ouest de la France . En 1990 ou
1995, je crains qu ' on ne puisse plus faire fonctionner un
certain nombre de cidreries, pourtant tout à fait nécessaires
pour le maintien et l'expansion de notre tissu rural.

C 'est une question qu ' il faut régler assez vite puisque
des régions ont déjà répondu à l'appel Je regrette d'ailleurs
que tous les départements cidricoles ne soient pas concernés
par les contrats de plan . Cela permettrait de mieux connaitre
!a situation et favoriserait la mutation de certaines exploi-
tations agricoles à l'heure de la mise en place des quotas
laitiers.

Je vous ren;erc•ie, monsieur le secrétaire d ' Etat . de toutes
les indications que vous venez de m ' apporter et j 'espère qu ' une

action sera menée au plu .: haut niveau.

CONs ;iluE\ces Di: LA P01 .111 QUE nus QUOTAS EN ZONE De, MONTAGNE

M. le président . i .a parole est à M. Barrot pour exposer sa
question ill.

M . Jacques Barrot . \(nnsieur le secrétaire d'Etat chargé du
budget, c 'est un peu un S - t) . S . que j 'adresse, par outre inter-
nmédiaire, au ministre de l 'agriculture et au Gouvernement.

Les faits. d'abord . Le revenu brut par exploitation dans min
département, dont j ' assure la présidence du conseil général,
est de 42 658 francs, alun. que la moyenne nationale est de
75 .5175 francs . Il était en 1981 de 75 p . 100 du revenu agricole
moyen . Le voici à 55 p . 100.

Le département de la haute-Luise et plusieurs dep :u'tement .s
de montagne '-t'initient des h ;GUlieaps et la situation confine
maintenant au tragique.

Les prix du lait sont plus tas en septembre 1984 qu ' en sep-
tembre 1983 et, en raison de guis années de cuisantes . la pro-
duction est pratiquement stagnante. Ajoutez l 'effet psycholo-
gique des quotas . et vous voyez combien la situation est ext-é-
mentent délicate . les producteurs réduisant leur production et
leu' cheptel.

Voici un exemple qui illustre l ' aberration à laquelle nous
sommes conduits : dans ce département oit pratiquement un
ne donne aucun lait à l'intervention . puisque . grace à des
efforts conuner .iaux et techniques . le lait est complètement
transformé, certaines laiteries ont été obligées cet saluante
d'aller chercher du lait dans d ' autres régions pour ne pas mettre
au choniage techni q ue certains salariés, ou réduire leurs ventes
à l'exportation . C'est tout le patr imoine é ononiique du dépar-
tement qui est en cause el . encore une fuis . je ne parle duc rte
la haute-Loire.

Par conséquent . j ' adresse quatre questions au Guuterue mient.

Le Président de la République avait paru découvrir, lois de
sun voyage en Auvergne, que l ' économie laitière clans certaines
régions de montagne était finalement tris comparable à celles

i l' Cette question, n' 715, eut air,-i redigèe :
M . Jacques Barrot attire l'attention du niinidre de l'aurieulture

sur le, graves conséquences entainee : par la mise en macre de
la politique des quotas en zone de montagne . Dans certains dépcn'-
tentents, l'inquiétude des producteur, jointe a l'elfe( des calamité,
a entraîné (t'ores et deja une bais, . de la proclnt•tion laitière inconi-
patible avec les besoin ; des industries agi -o-alimmntaires . Certaines
laiteries risquent de réduire leu' production, voire leurs exporta-
tions de fromage, en dehors de la Communauté . Il lui demande
si, ii la lumière de ces données, il n'entend pas obtenir des autorités
communautaires la révision de la politique inipusee aux /mies de
montagne française . La politique de quota devrait épargne' des
régions dont les caractéristiques sont en tout point comparables
aux autres zones de la Cnniniuouute dcja dispensèes de quota et
productrices d'un lait qui ne fait l 'objet d'aucune mesure de sou-
tien. .

de certaines zones irlandaises . avec, chez nous, des rendements
moyens de 3 200 litres, de 30 à 40 p . 100 inférieurs au rende-
ment moyen national . Par ailleurs, je le répète, la quasi-totalité
de la production est écoulée à des fins de commercialisation
directe. Je rappelle que le coût de l 'intervention est, pour la
Communauté économique européenne, deux fois plus élevé que
celui des restitutions à l'exportation.

Par conséquent, on ne comprend pas pourquoi, dans une éco
nonüe de montagne comme celle du Massif central, on ne traite
pas les choses de manière équitable . c'est-à-dire de façon compa-
rable à ce qui a été fait en Irlande . soit par une exonération
de quotas, soit par une af f ectation directe des quotas supplé-
mentaires qui n 'interfèrent pas avec la production nationale.
Ma première question est donc la suivante : pourquoi le Massif
central ne serait-il pas traité comme l'Irlande, puisqu'il présente
les mêmes caractéristiques''

La deuxième est celle-ci : en admettant que les quotas doivent
s'appliquer, ces trois années de calamités vont-elles être prises
en compte dans les calculs' Et j'insiste, monsieur le secrétaire
d ' Etat, pour que vous soyez sur ce point mon interprète auprès
de M . Michel Rocard . Notre production a augmenté chaque année
pendant dix ans de trois, quatre . voire cinq points . Depuis trois
ans elle stagne . Il faut en tenir compte. et essayer de recons-
tituer ce qu'aurait donné l'évolution antérieure de la production.

Troisième question : ne sonnes-nous pas en train- en France,
de faire du zèle dans l ' application de cette politique des quotas
que je considère, pour ma part, nomme tr ès discutable ? Car
je' ne vois pas comment une logique administrative peut avoir
prise sur la réalité économique. Par exemple . ne sommes-nous
pas trop rigoureux quand l'Onilait prévoit une réduction sup-
plémentaire du quota de 0,8 p . 100? Je résume : il en résultera
en plaine une majoration de la retenue de 40 p. 100 et, en
montagne de plus de 80 p . 100.

En outre, dans les none ; de ni intagne, monsieur le secrétaire
d'Etat, peu de gens peuvent reconvertir leur production et
libérer de ce fait des droits de produire . Aussi Ics prioritaires,
c'est-à-dire les jeunes agriculteurs ou ceux qui ont des plans
de dive' tuppement . se demandent s ' ils se verl'or affecter des
droits de produire suffisants pour pouvoir poursuit re leur déve-
loppement.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire il ' Etit auprès du ministre de
l'économie . des finances et du budget . chargé duc budget . On n 'a
pas fait les choix assez vite.

M . Jacques Barrot. Enfin . quatrième question, tout aussi
importante . Est :•e que lei minist r e de t ' a .,riculture peut nous
donner l 'assurance que des départements comme le mien, qui
n ' auraient pas utilise leurs gnutas pour toutes les raisons que
je viens dcxposer, garderont leurs droits à produire? C ' est
essentiel . pou r anus . ,Sinon, l ' industr ie agro-alimentaire . qui fait
travailler de nombreux salariés . ne pillera plus investir ni main-
tenir les emplois.

Peul-iv re ai-je été un peu véhément, monsieur le secrétaire
4'Etat, niais je voulais vraiment alerter le Gouvernement sur la
gravité de la situation et sur le déi•ourapement qui risque de
s 'ensuivre.

M. le président . La pcmil^ "st à \l . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l ' ié conomie, des finances et du budget, chargé
du budget.

M . Henri Emmanuelli, srrrrlocn' d ' F.tcil . .le répondais à voix
basse pendant que vous parliez, monsieur le députe . monsieur
le ministre, qu ' on n ' avait pas fait les choix assez vite. Avant
d ' aborder le problème particulier g lue vous posez, je voudrais
tout de même faire une observation g énérale . Vous avez été
m e mbre du guu-,'crnranent . Vous sav u. z ce que sunt les difficultés
de négociations à Bruxelles et aussi que . lorsque la France y
négocie . ri' n ' est pas région par région . Elle est une des grandes
puissances de la Communauté économique européenne, un de
ses axes Ce n'est pas la première fuis que, dans l'histoire de
cette Communauté, la France consent quelques sacrifices pour
des pays dont la situation est des plu, précaires . Alors, que
vous revendiquiez pour la France . ..

M. Jacques Barrot, four le Massif central'

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . . . . la situation de
l'Irlande ! . ..

A Bruxelles, un ministre s'exprime au nom de la France, et
non de tel ou tel département, que je sache. Je ne puis donc
accepter ce genre de raisonnement parce que c ' est vraiment se
donner des facilités dont vous savez qu'elles n'existent pas.
Je veux bien que, lorsqu'on est dans l'opposition, ce qu : a été
mon cas, on puisse parfois, par ignorance ou faute d 'expérience,
dire un certain nombre de choses. Mais lorsqu'on a été membre
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d
-

' un gouvernement, je pense q
-

u ' il en est qu ' on ne peul plus dire .

	

Je ne vous dis pas . monsieur le ministre, que le problème,

	

En tout cas, c ' est une leçon dont Je ferai mon profit si le suf-

	

que les difficultés n ' existent pas . Mais je ne peux pas laisser

	

(rage universel nie donne une longue 'arrière politique . Lors-

	

di re que le Gouvernem ent français n'a pas fait prévaloir nos

	

que vous vou!, exprimiez à Bruxelles eu tait que ministr e . cous

	

nitere'ts à Bruxelles dans toute ta mesure du possible . Les

	

n ' avez jamais fait 1,11011' . Je pense, que vous négociiez puer tel

	

exemples que je vous ai donnes sont d 'ailleurs la pour en
ou tel département français .

	

te•mojgncr.

	

( ' ela drt, mmmsieur le ministre . le problème laitier est délicat .

	

M . le président . La parole est à M . Barrot.
J ' ai rencontre la semaine dernière à Bruxelles une (le vos

anciennes collègues du gouvernement, maintenant parlementaire M . Jacques Barrot, Monsieur le secrétaire d'Etat . niais ne

	

europee•n -- que je ne
nommerai pas — qui m ' a confie : ' Le

	

nous connaissons pas be•auroup. C ' est dommage. parce que
draine dans celte affaire . c ' est que l'on a traille trop longs nuis-

	

vous ne m auriez probablement pas fait la réponse que vous

	

Je ne dirai pas qui a ' traine . ou qui a manqué de courage

	

m ' avez faite.

au moment où on aurait pu prendre le problème à froid . Toujours 11 ' abnrd, vous 'n ' auriez écoute attentivement . et vous aur iez

	

est-il qu'on ne l ' a pas fait alors et qu'il a fallu le faire ensuite.

	

constate que je n avais pas formule des critiques excessives.

	

Je trois lits sincèrement que I^s derisinns que le
couver .

	

J ' al siniplenu•nt dit qu ' en Europe il fallait traiter d ' une manière

	

nement Il l)t,ais a obtenues à Bruxelles, au terme d ' une négo-

	

equitable des choses oitnparables . Il est vrai qu ' Il n ' y a pas,
en principe, d'cxuncratiun de quotas . \lais il y en a pour des

	

c j atinn tr ès difficile — vous en conviendrez avec• moi --- c'est

	

situations très parlieulieres . Certaines régions italiennes, par

	

e que nous pouvions espérer de mieux . Il est toujours facile,

	

exemple, et, encore une luis . certaines régions irlandaises se
ensuite . de contester tel ou tel as p ect particulier . La France est

sunt vu attribuer eues gaotas supplementaires, ce qui assure
le pays du . Toujours plus

	

\lais je crois, je le repete, que

	

une plus grande

	

plesse à la production . Le Gouvernementnous acons fait pour le mieux

	

français rate semble

	

t aloi - pas obtenu en ce domaine l ' équité
En tant que président d'un conseil général, vous rencontrez

	

de tr aitement auq . .l il pouvait prétendre pour des régions
des problèmes particuliers . Fous y avez fait allusion . 'fous les

	

comme It• massif cent ral . C ' est n ' exprimer là en termes nu dores
présidents de conseils généraux se heu r tent à des difficultés

	

rien d ' autre que la réalité.
propres .1e peux cous dire que, dans raton département, certaines

r
productions sunt defiritaires . C'est la raison pour laquelle nous

	

Cela dol s nmrnsicu le secrétaire d'Faat, il est dommage --

concentrons tous nos nu
y
ens d ' action sur le développement

	

vous me direz que, , de nette temps aussi . il arrivait que
agricole e ; sur la substitution . aux productions en difficulté, de

	

Ies ministres ne pussent pas cire là Inrs de la séance des
question orales du vendredi

	

que le minist re de l'agriculture
productions qui ont un avenir .

	

ne soit pas présent . Vous avez essayé de m 'apporter un certain
Je sais que ce n 'est pas facile . Ne voyez donc dans mes propos

	

nombre d'éléments, niais cela ne saurait remplacer, cous le
aucune allusion ni aucun reproche . Mais je crois que c'est de

	

comprendrez, le dialogue direct avec lui sur ces sujets.
cette façon que nous devons envisager l'avenir .

	

Je souhaite donc que vota lui rappeliez t'en ce
Pour en venir à cos questions proprement dites, Je' Préciserai

	

I

	

e

	

qui concerne
la montagne, il lui appartient d'intervenir personnellement

d'abord, à propos du problème laitier en zones de montagne,

	

pour que les producteurs ne se laissent pas emporter par le
qu ' aucune région de la Communauté économique européenne

	

découragement et qu ' on ne transfère aucun quota qui n ' aurait
n ' est dispensée des quotas laitiers . Même la Grèce, pays dans

	

pas été utilisé . A défaut, t•,• processus de désertification s'enga-
lequel la collecte de lait a diminue c_epuis 1981 . y est assujettie .

	

gelai.
Là aussi . il faudrait que les choses soient claires .

	

Les chiffres que j'ai cités sont incontestables et je n'ai
Par aille urs, la maitrise de la production laitière décidée à

	

évoqué mon département qu'à titre d'exemple . Si la production
Bruxelles a prévu un aménagement en faveu r des zones de

	

laitière continue à baisser, les industries agro-alimentaires, qui
montagne puisque le prèles touent éventuel est calculé au terme

	

sont pour tant exportatr ices, ne pourront plus maintenir leur
de la campagne . 1 ,+ suppression des acomptes prend en considé-

	

activité.
ration les nombreux aléas de production liés aux conditions

	

C'est la raison mur laquelle

	

beaucoupde la montagne .

	

p

	

j'insiste

	

p sur le message
que je vous demande de transmett re à M. le ministre de a„ri-

De plus, :tans le cadre de l ' application nationale des quotas,

	

culture, à savoir qu ' il se doit de nous venir en aide . Sinon,
des mesures particulières ont été prévues en France en faveur

	

je ne donnerai pas cher de l'économie agricole de ('es dème-
de la montagne .

	

tements de montagne dans les années qui viennent.
D'une part, la réduction des livraisons est inférieure à celle

qui doit ètre respectée dans les autres régions . Vous n ' avez pas

	

M . le président. La parole est à \L le secrétaire d'État.

souligné ce point monsieur le ministre . D 'autre part, les quan-

	

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etot . Certes, monsieur
lités libérées en montagne par les primes à la cessation ries

	

Barrot . la présence (lu ministre de l ' agriculture cous aur ait
livraisons de lait ne peuvent ét'e attribuées qu ' aux laiteries

	

sans doute permis d ' avoir un dialogue plus constructif, tant il
dont 60 p 100 au moins de la collecte se situe dans une région

	

est vrai que nul ne peut c•annait'e tous les dossiers et tous les
de montagne . Ces précautions, prévues dans le décret du 17 Jujl-

	

sujets, et je vous rem e rcie d'en convenir.
let 1984 et précisées par l ' urrete du 22 novembre de celte ménie

	

Si je' ne' conteste pas la légitimité de' la préoccupation que
année. écjlr'runt la réduction du potentiel des zones de montagne,

	

vous avez exprime, je pense que la perspective d ' une prise en
ce qui est le but recherché .

	

compte en zone de montagne d'un groupement de laiteries pour
Dans le mém e esprit, la delegation française a appelé l'ailen-

	

appliquer la réglementation va dans le sens de vos préoecu-
lion de la Commission et de nos partenaires du Marché commun

	

Initions . Sans doute . d ' autres aménagements ou d ' : e ut•es acc•o-
sur les caractéristiques de la production laittere en nt p ntagne . En

	

modatiuns sont nécessaires . et d ' autres éléments marinent d'eue
effet . les fromageries qui tr aitent souvent de faibles quantités

	

pris en considération . N . le ministre de l'agriculture y veillera
de lait ne peinent pas etre mises sur le menue plan que les

	

et, clan, ces conditions, nous puurruns essayer de défendre
grandes entreprises de plaine pou' l ' application des quotas . C'est

	

ensemble et au mieux les intérets de notre pays.
pourquoi . à la première nc•c•asion, la réglementation communau-
taire sera modifiée pour permette de considérer contre une

	

M. le président . Nous avons terminé les questions orales sans
seule laiterie un groupement tic laiteries collectant de faibles

	

débat.
quantités de lait . Nous avons reçu des assurances sur ce point .

	

3
C ' est un dossier qui sera suivi avec beaucoup (le vigilance,
et je pense que cet effort correspond à vas préoccupations .

	

MODIFICATION DE L ' ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE
Je terminerai en évoquant l ' aide communautaire aux petits

producteurs de lait, qui est en vigueur depuis deux années et

	

M . le président. M. le président de l' :\sscmhlec nationale
a été renouvelée pour la emmurent en cours et la suivante

	

a lier•'" de M. le tniu j,t'e deléguc ;unpres du Premier ministre

A l'occasion d'un récent débat à Bruxelles . certains de nos

	

chargé des relations avec le Parlement la lettre suivante:

partenaires ont essayé d 'occlure les prnducicurs de lait de

	

Paris, le 7 dccenibre 1981.
montagne du bénéfice de cette action, car les /orles clé montagne

	

Monsieur le président.

ne sont pas assuJetties à la taxe rte eorespunsabilité . La deléga-

	

l'ai l'honneur de cou-, faire esnnaj1•e qu'en application de
lion française était isolée, car, clans les pays voisins, les pro-

	

l'article 18 de la Constitution et de l'article 89 du reniement eue
docteurs de montagne n ' r,nt pas perçu jusqu ' à prisent l Iode

	

l'Assenibiee, le Gouvernement apporte a l'ordre du jui n des tra,aus

aux petits producteurs . Mais autre réaction a été vigoureuse

	

de l ' Assemblée les n,difiactiun, suivantes

et je peux cous rassurer en Franco, les producteurs de lait clé

	

Le projet sur l 'assurance vie e s t retire de l'ordre du jour du
montagne continueront de bénéficier et de l ' éxonération de la

	

mardi Il décembre.

luxe de coresponsahilité et de l'aide aux peti t s producteurs .

	

•Je volis prie de croire, monsieur le président, à l'assurance de
C 'est ainsi que le Gouvernement se préoccupe et se préoccupera

	

ma haute considération.

de la production laitière en montagne .

	

L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié .
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DEPOT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M . le président . J'ai reçu de M. Lucien Pignion, au nom des
délégués de l'Assemblée national, à l'assemblée consultative du
Conseil de l'Europe, un rapport d'information sur l 'activité de
cette assemblée au cours de sa 35" session ordinaire (1983-1984),
fait en application de l'article 29 du règlement et présenté à la
commission des affaires étrangères.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 2489 et
distribué .

5 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Mardi 11 décembre 1984 . à neuf heures trente,
première séance publique :

Discussion (lu projet de loi, adopté par le Sénat, n" 2424.
modifiant, à compter du mois (le juin 1986, le taux de la taxe
spécifique sur les produits pétroliers instituée par la loi n" 82-669
du 3 août 1982 portant création (lu fonds spécial de grands
travaux (rapport n" 2461 de M Jean-Louis Dumont au nom de la
commission des finances, de l'economie générale et du Plan) .
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A seize heures . deuxième séance publique :

Discussion du projet de loi n° 247:3 autorisant la , ..,u( ;ation
d ' un protocole additionnel à la convention de coopération
monétaire entre les Etats membres de la Banque des Etats de
l'Afrique centrale (B . E . A . C .) et la République française du
23 novembre 1972 (rapport n" 2482 de M . Jacques n lahéa.s au
nom de la commission des affaires étrangères)

Discussion du projet de loi n" 2408 modifiant la loi n 76-663
du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la
protection de l ' environnement (rapport n' 2480 de M Amédée
Renault au nom de la commission des lois constitutionnelles . de
la législation et de l'administration générale de la République)

Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat,
n" 1144, portant réforme de l'organisation régionale du tourisme
(rapport n" 2447 de M. Jean-Pierre Destrade, au nom (le la
commission de la production et des échanges).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Fixation de l'ordre du jour:
Suite de l'o rdre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à onze heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l 'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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